
Retour sur le 
Conseil de fonda-
tion RESOR 2018

Le mobbing et 
les autres formes 
d'harcèlement

12

REPORTAGE

Un nouveau parc 
d'exposition à 
Strasbourg en lien 
avec le bois

REPORTAGE

LA TECHNOLOGIE 
BOIS AU SERVICE 
DE L'OPÉRA

INFORMATIONS CAPITAL HUMAIN



 

notre qualité. Nous cherchions une ponceuse mul-
tifonctionnelle, avec tables fixes, solide, compacte 
et mobile car nous manquons de place dans notre 
atelier.

Depuis cette acquisition, quelles sont vos 
impressions ? 

La ponceuse KUNDIG Uniq répond à nos attentes. 
La finition des parcloses est vraiment beaucoup 
plus propre et nette. Le ponçage en oblique permet 
de produire des pièces précises avec une surface 
parfaite. Les stries de résine sur la bande ne sont 
plus un souci grâce à l’unité de la ponceuse qui os-
cille et est réglable sur plusieurs positions. Grâce à 
ses tables fixes, nous utilisons aussi cette machine 
pour poncer des pièces lourdes sans aucun pro-
blème et, comme elle équipée de roulettes, nous 
la déplaçons dans notre atelier sans qu’elle prenne 
trop de place. 

Monsieur Frédéric Cornevaux co-directeur de 
l’entreprise Baer SA à Vevey, présentez-nous 
svpl votre société. 
L’entreprise a été créée en 1928 par Otto Baer et 
actuellement une trentaine de collaborateurs y tra-
vaille. Nous fabriquons des fenêtres, des portes et 
toute la gamme de travaux de menuiserie comme 
des cuisines, des salons, des bibliothèques et des 
objets sur mesure. Une partie des commandes 
proviennent de particuliers et d’autres entre-
prises générales dans la construction ainsi que de 
grandes sociétés via des architectes. Les maté-
riaux utilisés se répartissent entre le bois massif, 
les placages, les surfaces vernies et les laminés 
haute pression.  

Pourquoi une ponceuse de chants ? 

Les matériaux ayant changé, nous devions ration-
naliser notre ponçage des chants et améliorer 

Dominique Jecker (chef d’atelier) et Frédéric Cornevaux (associé) 
devant la ponceuse de chants KUNDIG Uniq

« ...multifonctionnelle, avec tables fixes, solide, compacte et mobile. » 

KÜNDIG AG       8620 Wetzikon       043 477 30 01       info@kundig.com       www.kundig.com

Rendez-nous
visite en ligne



LA FRECEM : MOI, JE L’AIME !

Eh oui ! j’aime ma Fédération Romande des 
Entreprises de Charpenterie, d’Ébénisterie et 
de Menuiserie, pas seulement parce qu’elle 
me permet de vivre sans trop de soucis, mais 
également parce que chaque jour elle me fait 
grandir, ceci malgré mes presque 190 cm.

Le mot « presque » dans nos métiers n’existe 
pas ou ne devrait pas exister car une prise 
de mesures presque juste vous garantit un 
résultat totalement faux.

J’ai presque terminé mes tâches d’examen 
avec des réponses presque complètes et 
je ne comprends pas pourquoi j’ai presque 
mon brevet… C’est un peu le discours que 
j’ai presque entendu lors de la réception 
des personnes en complet échec dans la 
formation supérieure.

2018 a été une année presque normale pour 
la FRECEM, avec des hauts et des bas, des 
bravos et des reproches, des moments heureux 
et des moments de chagrin, des arrivées et 
des départs, des accords et des désaccords, 

des amitiés et des inimitiés, des succès et des 
échecs, la liste est presque complète, mais 
chacun d’entre nous pourrait la compléter 
aisément avec ses propres ressentis.
Alors pourquoi une année presque normale, 
me direz-vous ?

D’abord parce que notre ami Jean-Nicolas 
Philipona, sympathique président du Cedotec, 
nous a quitté sans prévenir, laissant les siens 
dans un profond désarroi et votre serviteur 
avec le souvenir de l’extraordinaire moment 
vécu dans la salle de conférence au Mont, 
lorsqu’il nous avait récité le corbeau et le 
renard dans tous les patois romands. 
Merci Jean-Nicolas.

En second, parce que nous avons réussi à nous 
mettre d’accord avec nos collègues suisses 
alémaniques dans le cadre de la réforme de 
la formation professionnelle supérieure de 
charpentier et faire plier le SEFRI en obtenant 
que notre formation de chef d’équipe devienne 
un brevet fédéral, une première nationale.

Troisièmement, parce que nous nous sommes 
fait entendre dans la commission nationale 
de la formation professionnelle supérieure 
des menuisiers et ainsi ouvrir le débat sur des 
éventuels changements. Le défi romand est de 
taille pour convaincre nos amis alémaniques 
de la nécessité de simplifier nos processus, 
mais certainement que la diminution des 
coûts sera une alliée importante.

Et pour finir, nous avons réussi à trouver des 
accords pour le renouvellement de la CCT 
SOR. Dans ce cas, il aura été plus difficile 
d’expliquer et faire comprendre la volonté des 
partenaires sociaux au SECO, que de trouver 
une entente avec les représentants syndicaux. 

Alors que c’est presque la fin de l’année, il 
est important pour moi de remercier toutes 
les personnes qui s’engagent dans nos com-
missions, FRECEM ou nationales, quand ce 
n’est pas dans les deux.

Je remercie également le Comité directeur 
de la confiance qu’il m’accorde et pour sa 
collaboration.

Merci également à vous, nos fidèles lecteurs 
de l’IDB, sans qui ma prose n’aurait pas lieu 
d’être.

Vous me permettrez un merci particulier à 
mon Président FRECEM, pour son soutien 
dans les moments délicats de ma vie privée 
ou professionnelle. 
Merci Pascal.

J’allais presque oublier celui qui me met 
devant mes imperfections et me permet 
d’en gommer quelques-unes, mais là il y a 
encore du boulot. 
Merci Grégory.

Bien entendu mon plus grand MERCI est pour 
mes collaborateurs du Mont-sur-Lausanne, 
qui se donnent sans compter et avec passion 
(parfois un peu trop) afin de vous satisfaire et 
de donner la meilleure image possible de nos 
métiers et de notre FRECEM. 

Merci Nathalie, Nikolina, Jennifer, Christine, 
Léane, Emmanuel et le petit dernier Michaël.

Voilà presque toutes les raisons qui font que, 
la FRECEM : moi, je l’aime.

Je vous souhaite à toutes et à tous de mer-
veilleuses fêtes.

JOYEUX NOËL ET BONNE ANNÉE 2019 !

Daniel Bornoz
Directeur FRECEM
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Président FRECEM 	 Pascal SCHWAB 	 Prêles

Président GRC 	 Jean-François DISERENS 	 Dompierre

Directeur FRECEM 	 Daniel BORNOZ	 Le Mont-sur-Lausanne

Rédactrice en Chef IDB	 Nathalie BOCHERENS	 Le Mont-sur-Lausanne

Directeur technique & formation, responsable SETRABOIS, GRC, PROKALK	 Emmanuel CHASSOT	 Le Mont-sur-Lausanne

Responsable formation initiale	 Michaël MARTINS	 Le Mont-sur-Lausanne

04

IDB 12 AGENDA

	 DU 16 NOVEMBRE 2018 AU 15 DÉCEMBRE 2018

16.11	 Visite de classe CECH	 Tolochenaz	 Directeur tech. & form.

16.11	 Salon Bâtiment + Energie	 Berne	 Rédactrice en chef IDB

16-17.11	 Séance test des tâches TPF 19	 Bulle	 Responsable formation initiale

20.11	 Concours ULAM Cité des métiers	 Genève	 Rédactrice en chef IDB

20.11	 Présentation F4S 	 Siège de la FRECEM	 Directeur tech. & form.

20.11	 Comité CEDOTEC	 Siège de la FRECEM	 Directeur FRECEM

21.11	 Comité directeur FRECEM	 Genève	 Président GRC, président et directeur FRECEM

22.11	 Assemblée générale Constructionsuisse	 Berne	 Directeur FRECEM

23.11	 Swiss Team clôture ME	 Berne	 Directeur FRECEM et responsable formation initiale

23.11	 Rencontre VSSM-FRECEM	 Berne	 Directeur FRECEM

24.11	 Assemblée générale GEB	 Genève	 Directeur FRECEM, directeur tech. & form. et responsable form. initiale

26.11	 Stratégie Lignum	 Zürich	 Directeur FRECEM

27.11	 Comité CPP-SOR	 Tolochenaz	 Président et Directeur FRECEM

27.11	 AFP CH première lecture examen	 Lieu à définir	 Responsable formation initiale

28.11	 Séance IFFP	 Sion	 Directeur tech. & form. et responsable formation initiale

28.11	 Séance FPS CH	 Tolochenaz	 Président GRC, directeur FRECEM et directeur tech. & form.

29.11	 Commission CEFS ME	 Tolochenaz	 Directeur tech. & form.

30.11	 Séance National Team	 Zurich	 Responsable formation initiale

30.11	 Rencontres FRECEM-HESB-Ecole de la Construction	 Yverdon-les-Bains	 Directeur FRECEM

30.11	 Séance information CC-CEB	 Tolochenaz	 Directeur tech. & form.

3.12	 Rencontre IDB-Media f	 Fribourg	 Directeur FRECEM et rédactrice et chef IDB

4.12	 Séance FFF - FRECEM	 Siège de la FRECEM	 Directeur FRECEM et directeur tech. & form.

4.12	 Commission romande CIE et écoles pro. ME-EB	 Siège de la FRECEM	 Responsable formation initiale

4.12	 Séance Centres de formation sup. ME	 Siège de la FRECEM	 Directeur tech. & form.

7.12	 Conférence IFFP	 Renens	 Responsable formation initiale

8.12	 Examen éliminatoire CECH	 Tolochenaz	 Directeur tech. & form.

11.12	 Commission romande CIE et écoles pro. CH	 Siège de la FRECEM	 Responsable formation initiale

	 DU 16 DÉCEMBRE 2018 AU 15 JANVIER 2019

18.12	 Commission FPI ME 	 Olten	 Directeur FRECEM, directeur tech.& form. et responsable formation initiale

15.01	 FPS - Commission centrale CH	 Olten	 Directeur FRECEM et directeur tech.& form. 

SÉANCES FRECEM 

Du samedi 22 décembre 2018 au dimanche 6 janvier 2019 :  

Fermeture du secrétariat de la FRECEM pour les fêtes de fin d’année 

Lundi 7 janvier 2019 :  

Réouverture des bureaux
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Spirale réalisée pour la mise en scène de l’opéra Nabucco dans la Cathédrale  
de Lausanne, 2018.
Maître d’ouvrage : Amabilis, Renens
Architecte : Yves Weinland Architectes Sàrl, Lausanne
Ingénieur bois : Bureau d’Etudes Weinland, Liège
Développement technologique : Laboratoire de construction bois IBOIS,  
EPFL, Ecublens

Auteur :

Violaine Prevost, EPFL, IBOIS
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LA TECHNOLOGIE BOIS  
AU SERVICE DE L’OPÉRA

Texte: Nathalie Bocherens, FRECEM et https://ibois.epfl.ch 
Photos: Violaine Prevost et Jamani Caillet, EPFL IBOIS

En novembre dernier, l’orchestre Amabilis de Lausanne et l’ensemble vocal Horizons  
d’Yverdon-les-Bains ont présenté l’opéra Nabucco de Verdi à la Cathédrale de Lausanne.  

Pour cet événement exceptionnel, le laboratoire IBOIS a développé une scénographie  
innovante basée sur sa nouvelle technologie de joints de fixation.

Du 17 au 24 novembre dernier, l’orchestre 
Amabilis et l’ensemble vocal Horizons, en 
collaboration avec le laboratoire IBOIS, ont 
proposé une version inédite de Nabucco à 
la Cathédrale de Lausanne. Hors normes, le 
projet l’était à plus d’un titre. En premier lieu, il 
s’agissait de transformer la vénérable Cathédrale 
en salle de spectacle éphémère. La Nef a été 
entièrement vidée de ses chaises pour laisser la 

place à trois modules de gradins en bois et une 
scène. Au centre, une spirale vertigineuse a été 
suspendue à la charpente de la tour-lanterne, 
symbolisant l’orgueil et la tyrannie du personnage 
de Nabucco. La scénographie était également 
audacieuse, le metteur en scène ayant choisi 
de transposer le thème biblique de l’opéra au 
contexte migratoire actuel, sans pour autant 
se rapporter à une situation ou une population 

spécifique, avec une réalisation moderne et 
sobre. Enfin, le projet a permis de mettre en 
avant une nouvelle technologie d’assemblage 
bois, développée par le laboratoire IBOIS de 
l’EPFL pour la réalisation de la scène et des 
gradins. Cette nouvelle technique est l’abou-
tissement de plusieurs années de recherche 
et présente un potentiel de développement 
intéressant pour la construction bois. 

↑	 Maquette 3D de l’installation dans la Cathédrale
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La nécessité de créer  
de nouveaux systèmes de joints

Le laboratoire IBOIS est parti du constat que 
pour la réalisation de coques et de structures 
spatiales, les panneaux de bois s’adaptent 
facilement à des formes irrégulières et non 
orthogonales. Toutefois, si les panneaux de 
bois LVL offrent d’intéressantes propriétés 
mécaniques, les possibilités de design sont 
réduites par le manque d’efficacité des 
éléments de jonction. 

Des composés géométriquement simples 
tels que les caissons Kerto Ripa sont as-
semblés grâce à des liaisons collées. Lors 
du montage in situ, il devient en outre né-
cessaire d’ajouter des attaches ou éléments 
métalliques de fixation, de plus il n’est pas 
toujours possible de coller ensemble les 
éléments sur place, à cause des conditions 
environnementales particulières requises 
pour l’usage des colles. Pour des structures 
plus complexes, telles que des structures 
pliées, l’assemblage de joints non ortho-
gonaux devient un réel défi, même avec 
des éléments de jonction métalliques. 
Des études précédentes ont par ailleurs 
démontré que l’efficacité structurelle d’un 
édifice en bois pouvait être considérable-
ment améliorée si les joints venaient à être 
optimisés (Hahn, 2009).

Une possibilité d’amélioration réside dans la 
plus vieille méthode d’assemblage connue : 
les joints mécaniques intégrés (Messler, 
2006). Ce sont des liaisons solides, telles que 
les tenons-mortaises, les queues d’aronde 
ou encore les assemblages à queue droite 
(finger-joints) qui sont communément utili-
sées dans la charpenterie et la menuiserie 
traditionnelle. Avec l’industrialisation crois-
sante et la prolifération des machines, ces 
joints ont été largement remplacés par la 
production massive de fixations métalliques. 
Ce n’est que récemment que l’industrie du 
bois a pris conscience que des outils tels que 
les interfaces de génération algorithmique 
peuvent être utilisés pour l’analyse et la 
conception des liaisons intégrées, provoquant 
la résurgence de ces techniques de fixation.

Une seconde alternative possible pour 
l’assemblage de panneaux de bois sans 

l’utilisation de fixations additionnelles existe 
dans des jonctions dites « élastiques »,  
qui constituent une autre technique connue 
d’assemblages mécaniques. Ces joints 
élastiques appelés « joints snap fit » per-
mettent un verrouillage mécanique pour 
relier ensemble deux éléments de bois. 
Ils sont aujourd’hui largement utilisés 
dans l’industrie comme un moyen simple, 
économique et rapide de connecter deux 
éléments. Néanmoins, si les « snap-fit » 
peuvent assurer un certain maintien entre 
les éléments, ils n’admettent en revanche 
aucune résistance au cisaillement.

Une technologie basée  
sur des méthodes d’assemblage  

complémentaires

Suite à cette analyse, l'IBOIS a combiné les 
joints « snap-fit » avec des joints de type 
queue d’aronde prismatiques, qui récupèrent 
la majorité des efforts. La combinaison de 
ces éléments a pour résultat un assemblage 

au comportement mécanique équivalent 
à des joints vissés. L'IBOIS a présenté en 
2014 son modèle inédit de joints en bois. Il 
se compose d’un système de prise mâle et 
femelle, qui une fois emboîtés (ou « clipsés ») 
sont capables de maintenir ensemble deux 
éléments de bois sans ajout de colle ou de 
métal. Dans le secteur de la construction, 
ce nouveau système pourrait simplifier la 
mise en œuvre, raccourcir le temps de 
montage et diminuer son coût. Il offrirait 
également de nouvelles possibilités pour 
créer des structures tridimensionnelles 
entièrement en bois.

Concrètement, le joint se compose d’un 
élément mâle et un femelle, à la manière d’un 
tenon-mortaise où le tenon (mâle) viendrait 
se clipser dans la mortaise (femelle). Le te-
non est doté en son extrémité d’un crochet 
et subit une compression temporaire pour 
s’insérer dans la mortaise. Cette compres-
sion est permise par l’élasticité du matériau. 
Lorsque les deux prises sont emboitées, la 

↑	 Prototype de banc pour les gradins 

↘	 Schéma du principe de joint développé par l'IBOIS

↓	 Détail du joint après réalisation
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compression est relâchée et le tenon retrouve 
son état initial, assurant ainsi l’assemblage 
des éléments sans stress. L’étude de la 
force maximale admise par l’élément tenon 
en compression est primordiale, car il faut 
éviter que les fibres de bois de la tête du 
tenon ne s’écrasent lors de l’encastrement 
dans la mortaise. 

Un premier prototype réalisé en laboratoire 
a permis l’étude du comportement de ces 
assemblages. L’élément est paramétré via 
un script Python sur Rhino 3D, ensuite le 
script génère automatiquement la géomé-
trie des joints à partir de l’épaisseur des 
panneaux. Le modèle tridimensionnel est 
ensuite envoyé pour la découpe sur une 
découpeuse CNC. Le temps de découpe 
des éléments – inexistant dans le cas d’un 
assemblage conventionnel – est compensé 
par la rapidité de montage. L’assemblage 
d’une poutre à joints « snap-fit » se fait en 
deux étapes : d’abord le clipsage des élé-
ments latéraux sur l’élément du dessous, 
puis la partie supérieure vient se clipser et 
compléter la poutre. Ceci signifie égale-
ment qu’une poutre peut être transportée 
démontée et à plat, et montée directement 
sur le chantier. Son assemblage est intuitif 
et ne nécessite pas d’outillage particulier. 
Ce procédé réduit considérablement le 
volume de transport.

De plus, le nouveau système de joints permet, 
lors du processus de leur mise en œuvre 
(modélisation numérique, paramétrisation, 
découpe CNC), une optimisation de la géo-
métrie des joints au sein même de la struc-
ture, et peut être adaptée selon le matériau 
choisi, son épaisseur, l’angle d’assemblage 
etc. Contrairement aux éléments de liaison 
métalliques qui ont besoin d’une épaisseur 
minimum des éléments à assembler pour 
être efficaces et nécessitent d’importants 
moyens pour une mise en œuvre précise, 
les joins nouvellement développés par 
l'IBOIS sont préfabriqués pour s’emboîter 
parfaitement avec une tolérance de 0.1 
mm. L’assemblage et le désassemblage 
sont rapides. Une connexion bois-bois pré-
sente également de nombreux avantages 
tels que l’aspect et l’esthétique, la facilité 
de recyclage ou encore une conductivité 
thermique homogène.

↑	 Fixation de la spirale bois

→	 Bancs réalisés à la Cathédrale

←	 Installation des gradins

↓	 Construction de la spirale  
au centre de la scène
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Une application concrète  
pour l’opéra Nabucco

Avec l’opéra Nabucco, l'IBOIS a eu l’op-
portunité d’appliquer concrètement son 
nouveau système de joints, entre autres 
pour la réalisation des bancs destinés aux 
spectateurs. Pour la conception de l’ensemble 
de l’installation à la Cathédrale, le rôle de la 
modélisation numérique a été essentiel dans 
le processus de création des structures en 
bois. La totalité de l’installation réalisée est 

démontable et réutilisable. La représentation 
achevée, la structure est proposée à la vente 
pour une seconde vie. La collaboration entre 
le laboratoire IBOIS, l’orchestre Amabilis et 
l'ensemble vocal Horizons constitue éga-
lement un excellent moyen de présenter 
au grand public une application concrète 
et originale des nouvelles techniques de 
l’utilisation du bois. ■

Maître d’ouvrage : Amabilis, Renens

Architecte : Yves Weinland Archi-
tectes Sàrl, Lausanne

Ingénieur bois : Bureau d’Etudes 
Weinland, Liège

Développement technologique : 
Laboratoire de construction bois

IBOIS, EPFL, Ecublens : Prof. Dr Yves 
Weinland, Petras Vestartas, Martin 
Nakad et Loïc Pelletier

↑	 Yves Weinland sur la spirale achevée au centre de la scène

ISOTOSI SA  
ILE FALCON    

RUE DU MANÈGE 3    
CH-3960 SIERRE   

 

TÉL.  +41 27 452 22 00    
 FAX  +41 27 452 22 01    

 

WWW.ISOTOSI.CH

Cellulose
Naturellement 
le meilleur isolant

www. isocell.com

PUBLICITÉ
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RETOUR SUR LE CONSEIL  
DE FONDATION RESOR 2018

Texte et photos : Nathalie Bocherens, FRECEM – Schéma : Conseil de Fondation RESOR

La séance annuelle du Conseil de Fondation pour la retraite anticipée du second-œuvre RESOR  
s’est déroulée le 21 septembre 2018 dans le canton du Jura. La réunion prévoyait la  

présentation de l’expertise actuarielle à fin 2016, des informations sur les résultats et prévisions  
de la caisse, ainsi que la votation de différentes modifications administratives.

↑	 Ensemble des membres du Conseil de Fondation

C’est dans le cadre verdoyant et sportif du 
Golf Club à Les Bois qu’a eu lieu la séance 
2018 du Conseil de Fondation RESOR. Onze 
membres de la délégation patronale et  
sept membres de la délégation syndicale 
étaient présents pour découvrir la nouvelle 
étude actuarielle, le rapport d’activités et  
les statistiques de la caisse pour l’année 
écoulée.

Assurer l’avenir

La première partie de l’après-midi était 
consacrée à la présentation de l’expertise 
actuarielle réalisée par Stéphane Riesen, 
Directeur général adjoint chez Pittet As-
sociés SA. Plusieurs modèles projectifs 
ont été étudiés, afin d’estimer l’évolution 
de l’équilibre financier de la Fondation à 

long terme. Les chiffres comparaient les 
résultats 2016 avec ceux de la précédente 
étude datant de 2013.
L’actuaire a effectué une analyse des pro-
babilités de prise de la retraite anticipée, 
afin de déterminer qui choisit de prendre 
sa pré-retraite et quand. Les résultats ont 
indiqué que la probabilité baisse avec l’âge, 
les personnes âgées de 62 ans étant plus 
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nombreuses à choisir de partir en pré-re-
traite (64.1%), que les personnes de 63 ans 
(39.5%) ou 64 ans (14.5%). Stéphane Riesen 
a également constaté 9.1% d’augmentation 
du nombre d’actifs depuis la précédente 
expertise. Le nombre d’hommes s’élève 
à 98%, pour seulement 2% de femmes. 
L’important vieillissement des assurés 
actifs a engendré une augmentation du 
nombre de rentiers, à hauteur de 14.8%. 
L’âge du départ en pré-retraite est resté, 
en revanche, très stable depuis la précé-
dente analyse.

Puisque le nombre de personnes parties 
en pré-retraite a été plus important, le 
degré de couverture a beaucoup baissé.  
A l’avenir, même si le marché reste stable, 
le taux de couverture pourra fluctuer très 
rapidement. De ce fait, les ressources de 
la caisse ne peuvent pas être analysées 
comme pour une assurance classique, car 
elles se basent avant tout sur les cotisa-
tions. Le système fait donc preuve d’une 
grande sensibilité, en particulier sur le plan 
démographique (prévision d’une augmen-
tation encore plus importante du nombre 
de rentiers en raison de la génération des 
baby-boomers). 

L’analyse de Pittet Associés SA prévoyait 
aussi la projection du financement de la 
caisse jusqu’en 2036, une fois en tenant 
compte de la hausse échelonnée du taux 
de cotisation et une fois sans. Dans le 
deuxième cas, les résultats ont indiqué que 
même avec la dissolution de l’entier des 
fonds libres et de la fortune de la caisse, 
le financement ne serait plus assuré dès 
fin 2029. Ces résultats justifient ainsi les 
décisions prises par la Commission de 
négociation de la CTT-SOR et de la CCRA 
concernant l’augmentation échelonnée 
des cotisations de 2.0% à 2.2%.

L’expertise a conclu au fait que la Fondation 
était en mesure de garantir ses engage-
ments sur un horizon de 15 ans. Sa situation 
financière reste très bonne, tout comme sa 
capacité de risque (réserve de fluctuation 
de valeurs). L’équilibre financier est assuré à 
long terme compte tenu de son financement 
courant, des hypothèses démographiques 
retenues, de la modification du taux de 

cotisation prévu, du plan de prévoyance et 
du degré de couverture à fin 2016.

Stéphane Riesen a recommandé au Conseil 
de fondation de poursuivre la surveillance 
de l’évolution des effectifs des cotisants 
et des bénéficiaires des rentes, ainsi que 
l’évolution de la situation financière de la 
caisse. Ceci afin de déceler rapidement 
d’éventuelles déviations par rapport aux 
prédictions émises et de pouvoir ainsi 
prendre, à temps, les mesures adaptées.

Toujours plus de pré-retraités

Par la suite, Fabien Chambovey, Gérant 
de la Fondation, a présenté au Conseil les 
statistiques principales pour l’année 2017 
et les prévisions 2018. 

Concernant les comptes, l’exercice 2017 a 
enregistré, pour la deuxième fois de l'histoire 
de la caisse, un résultat structurel déficitaire 
avec un excédent de charges de 2 millions, 
ceci malgré la performance exceptionnelle  

↑ Informations de Fabien Chambovey et André Buache
↑ Restaurant et salle de séminaire du Golf Club Les Bois
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des placements (8.77%). Le taux de couver- 
ture a perdu environ 20 points et s’élève 
au taux toujours très enviable de 219.1%. 
Ces résultats sont liés au nombre re-
cord de départs en retraite anticipée qu’a 
connu l’exercice 2017, soit 191 pré-retraités  
(177 en 2016). Ce chiffre s’explique par le 
nombre de personnes par classe d’âge et 
non par le taux de départ, qui est en légère 
baisse (65%). L’année 2018 devrait enregis- 
trer, à son échéance, environ 156 départs, 
ce qui offrira une accalmie bienvenue, 
en particulier face à la situation écono-
mique actuelle. En effet, une économie 
défavorable entraîne une baisse de la  
masse salariale et donc des cotisations, ceci 
combiné à une hausse du taux de départs 
en retraite anticipée.

Malgré les résultats 2018, la pyramide des 
âges pour les travailleurs approchant de 
la retraite anticipée indique clairement 
que la caisse devra faire face une hausse 
croissante des départs en pré-retraite les 
années prochaines. L’augmentation des 
cotisations prévue permettra de combler 
une partie des frais, mais les fonds libres de 
la Fondation seront mis à contribution pour 
limiter le déficit des comptes de la caisse. 
Les mesures prises devraient néanmoins 
permettre d’assurer l’avenir de RESOR à 
long terme et de passer « en douceur » la 
génération des baby-boomers.

Décisions administratives  
et modifications réglementaires

Les membres du Conseil de Fondation ont 
approuvé à l’unanimité et sans absentions le 
procès-verbal 2016, les comptes et le bilan 
2017, ainsi que le rapport de la fiduciaire PwC. 
Une modification minime du règlement de la 
caisse a également été approuvée, celle-ci 
ayant pour but d’assurer sa conformité avec 
la nouvelle CCRA qui entrera prochainement 
en vigueur. Une directive pour l’application 
de la CCRA a été votée, afin de préciser 
textuellement les tâches et compétences 
des commissions paritaires, en particulier 
lors des cas de litiges juridiques. 
Les déclarations annuelles d’intégrité et 
de loyauté, complétées annuellement par 
chaque membre du Conseil de Fondation, 
ont été contrôlées par l’organe de révision. 

↑	 Présentation des 
comptes par Fabien 
Chambovey

↓	 Evolution du nombre de 
rentiers et des montants 
versés par RESOR

↑	 Analyse actuarielle  
de Stéphane Riesen

Elles n’ont pas révélé de conflits d’intérêts 
et ont validé les connaissances pratiques 
et théoriques des membres pour la gestion 
de la caisse.

Au niveau organisationnel, le secrétariat a 
annoncé que Kathrin Ackermann remplacera 
dorénavant Fabienne Aliko (représentante 
syndicale pour le canton de Fribourg), qui 
était démissionnaire. Jean-Claude Schuwey, 
représentant patronal pour le canton de 
Fribourg (partie alémanique, VSSM) depuis 
plus de dix ans, a annoncé son départ en 
retraite pour fin 2018.

La journée s’est achevée par un apéritif 
convivial au sein du restaurant du Golf Club. 
Le rendez-vous 2019 du Conseil de Fondation 
a été fixé le vendredi 20 septembre dans le 
canton de Bâle. ■

Évolution des cotisations  
paritaires RESOR selon décision  
des partenaires sociaux
Dès janvier 2019 : 2.0%
Dès janvier 2021 : 2.1%
Dès janvier 2023 : 2.2%
Participation aux charges sociales de CHF 
50.- par mois pour chaque pré-retraité
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Nous souhaitons à toutes les entreprises de Suisse romande un joyeux Noël,
et pour la nouvelle année, bonheur, santé, satisfaction et succès.

Nous remercions nos clients pour l’agréable collaboration et nous réjouissons 
d’un avenir commun couronné de succès – l’équipe Ineichen.

Vacances de Noël
du 24 décembre 2018 au 6 janvier 2019

www.ineichen.ch

Ineichen SA

Machines et installations pour le bois et le plastique 

Luzernerstrasse 26  I  CH-6294 Ermensee
Téléphone +41 41 919 90 20  I  www.ineichen.ch  I  info@ineichen.ch

2018-12__INEICHEN_industriel du bois_Noel_184x84mm_Dezember.indd   1 06.11.2018   10:43:56
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UN NOUVEAU LOGO POUR LE GRC
Texte : Nathalie Bocherens, FRECEM – Logos : GRC

Le Groupement romand des entreprises de charpente GRC  
arborera dorénavant un nouveau logo, inspiré de celui de la FRECEM. 

Suite à la modification de l’identité visuelle de 
la FRECEM, la question de la réactualisation du 
logo du Groupement romand des entreprises 
de charpente GRC s’est posée. 

L’agence Visuall Communication Sàrl, mandatée 
pour ce projet, a su conserver l’esprit épuré et 
moderne de la charte graphique FRECEM et s’en 
inspirer pour créer un nouveau logo propre aux 
charpentiers romands. Ce dernier, de couleur 
rouge et noir symbolisant une toiture, a été 
validé par les Présidents FRECEM et GRC, puis 
approuvé par les membres du Comité GRC en 

séance du 10 octobre 2018. Deux versions ont 
été élaborées pour répondre aux différentes 
utilisations pratiques. Elles seront dorénavant 
présentes sur les communications du Grou-
pement. ■

←	 Ancien logo

→	 Sans descripteur

↓	 Avec descripteur



LE MOBBING ET LES AUTRES  
FORMES D’HARCÈLEMENT

Texte : Grégory Quirino – Photo : www.pixabay.com

La façon de penser, les habitudes, les aspirations de tout un chacun conduisent inévitablement à des 
conflits, lorsque des personnes évoluent ensemble en un même lieu. Précisément dans le monde du travail, 

où convergent différents besoins et différentes attentes, les conflits ne sont pas rares. 

Un différend, un conflit, du mobbing ?

Les différends de tous les jours peuvent 
causer des problèmes, qui, en cas de lacunes 
au niveau de l’organisation du travail ou de 
la direction, prendront de plus grandes 
proportions. 

L’inaction durant ces phases de tension est 
propice au pourrissement rapide et durable 
de situations qui, au départ, semblaient 
anodines. 

Très souvent, un différend non traité se 
transforme en conflit. L’escalade du conflit 
peut se résumer en cinq étapes majeures :
1 : différence
2 : malentendu
3 : désaccord
4 : discorde
5 : polarisation

D’un simple point de vue qui diffère entre 
deux personnes et qui est, somme toute, 
normal, on arrive jusqu’à la polarisation durant 
laquelle les émotions prennent le pas sur les 
faits. À l’arrivée, c’est souvent une situation 
complexe qui attend les protagonistes.

Le mobbing est une chose différente, il ne 
peut être confondu avec un différend ou 
utilisé à la légère comme il m’est parfois 
arrivé de l’entendre : « Mon chef m’a repris 
car j’étais en retard, c’est du mobbing ! ». 
Le mobbing débute souvent par de petits 
incidents, dont il est difficile d’établir s’il s’agit 
de maladresses ou d’attaques ciblées. Qui 

« Jean de la Fontaine disait :  
Rien ne sert de courir ;  
il faut partir à point. »
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C’est lui le plus fort ! 

- 1618 Châtel-St-Denis    Tel +41 21 948 34 34    www.samvaz.ch



plus est, il peut revêtir différentes formes d’un 
jour à l’autre. Les actes de mobbing isolés 
sont en soi d’une moindre gravité et laissent 
le champ libre à différentes interprétations. 
C’est au fil du temps que les incidents et les 
tracasseries peuvent prendre plus d’ampleur, 
la nature des attaques pouvant varier d’une 
fois à l’autre. C’est pour cette raison que 
les actes de mobbing ne sont pas jugés 
individuellement, mais dans leur globalité.

Le terme « mobbing » a été utilisé pour la 
première fois dans les travaux scientifiques 
de Heinz Leymann, docteur en psychologie 
du travail germano-suédois. Il a mis en 
évidence 45 agissements constitutifs du 
mobbing, que l’on peut attribuer à cinq 
domaines :

1.	 Atteintes à la possibilité de communi-
quer (p. ex. empêcher la personne de 
s’exprimer, l’interrompre constamment, 
crier sur elle, retenir l’information) 

2.	 Atteintes aux relations sociales (p. ex. 
refuser tout contact avec la personne, ne 
pas la saluer, l’ignorer, l’exclure, l’isoler) 

3.	 Atteintes à la réputation (p. ex. ridiculiser 
la personne, propager des rumeurs à son 
sujet, la moquer, l’humilier, proférer des 
remarques insultantes) 

4.	 Atteintes à la qualité de vie et à la situation 
professionnelle (p. ex. la personne se voit 
attribuer des tâches absurdes, inadaptées 
ou injurieuses, subit des critiques gratuites, 
est privée des tâches importantes) 

5.	 Atteintes à la santé (p. ex. menaces ou 
violences physiques)

Comment différencier le vrai du faux, 
comment agir ?

Une mesure importante à prendre pour 
prévenir ces cas consiste à rédiger une 
description de la marche à suivre en cas 
de problème, afin d’indiquer à l’ensemble 
du personnel les démarches possibles, les 
offres de soutien, ainsi que les obligations 
des uns et des autres en cas d’atteinte à 
l’intégrité personnelle. Le soutien d’une 
personne de confiance externe peut se 
révéler judicieux. La tâche de la personne 
de confiance est d’être, pour l’intéressé à 
la recherche de conseils, un interlocuteur 
avec lequel il puisse réfléchir à son vécu et 
qui soit à même de l’aider dans sa recherche 
de solutions.

L’art. 6, al. 1, de la Loi sur le travail stipule 
que l’employeur est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger 
l‘intégrité personnelle des travailleurs. 
La gestion des risques psychosociaux 
en fait partie. Régler une problématique 
coûte du temps et de l’argent, ne rien faire 
coûte moins au départ… beaucoup plus à  
l’arrivée. ■

Pour aller plus loin :

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home.html   
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Personenfreizugigkeit_Arbeitsbeziehun-
gen/Arbeitsrecht/Arbeitsstreitigkeiten.html

Par Grégory Quirino, soutien en gestion du personnel, formation et développement 
+41 24 472 14 04   gregory.quirino@esprit-momentum.ch

www.esprit-momentum.ch

Pourquoi suivre le même chemin que les autres ?
Avec esprit-momentum, vous avez trouvé un partenaire conjuguant prévention, accom-
pagnement et formation. Une réflexion systématique au cœur d’un ecosystème dédié 
à l’humain. 
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UN NOUVEAU PARC D’EXPOSITION  
À STRASBOURG EN LIEN AVEC LE BOIS

Texte: Stéphane Jardin, Le Bois International – Photos: © Kengo Kuma & Associates - images par Lunance

L’Eurométropole et la ville de Strasbourg se dotent d'un nouveau parc des expositions  
avec le concours de Kengo Kuma & Associates. Le bois et une intégration douce dans le  

paysage urbain constituent le fil conducteur de ce projet.

Relancé en décembre 2017, le projet d’un 
nouveau parc des expositions (PEX), à 
l’entrée nord de Strasbourg, a été dévoilé 
mi-septembre, en présence de l’architecte 
lauréat, Kengo Kuma, et de son équipe. De 
renom international, l’architecte japonais est 
connu pour le soin particulier qu’il apporte 
à réintroduire la nature dans les espaces 
urbains et les constructions, non seulement 
grâce à l’usage de matériaux nobles – dont 
le bois – mais aussi en s’appuyant sur le 
principe de frugalité et sur des préceptes 
fondamentaux issus de l’observation de 
l’environnement ainsi que des traditions 
ancestrales japonaises (intérieur/extérieur, 
vide/plein, ombre/lumière).

Son projet, sobre et maîtrisé, a emporté à 
l’unanimité l’adhésion du jury de l’Eurométro-
pole de Strasbourg, réuni le 22 août dernier.  
Il s’agit d’un bâtiment emblématique de  
58000 m² bordé d’un péristyle en bois, agis-
sant en synergie avec le Palais de la Musique 
et des Congrès contigu et en harmonie avec 
un contexte à la fois boisé et fluvial, qui verra 
le jour à l’horizon 2021, à deux pas des insti-
tutions européennes et du nouveau quartier 
d’affaires international, Archipel.

L’ambition du projet de Kengo Kuma & 
Associates répondait en tous points aux 
critères préalablement fixés: être compatible 
financièrement avec une enveloppe de 90 
millions d’euros et des délais d’exécution 
exigeants, tout en ayant d’indéniables qualités 
techniques, esthétiques, fonctionnelles et 
innovantes. Quatre équipes finalistes, sur un 

total initial de 118 candidats, se disputaient 
ce concours qui doit contribuer à l’attractivité 
internationale de la capitale européenne.

Renforcer la filière locale

L’Eurométropole de Strasbourg, au cœur du 
Grand-Est, 4e région forestière de France, 
et à proximité de la Forêt Noire allemande, 
a initié ces dernières années de nombreux 
projets de construction en bois, qui vont de 
la tour d’habitation à 11 étages à la maison 
individuelle, en passant par une tour de 
bureaux de 7 étages sur l’avenue du Rhin 
ou à des équipements publics, tels des 
gymnases, des bibliothèques, des crèches.

Commentant le choix du jury, Robert Herrmann, 
président de l’Eurométropole, a indiqué: «Le 
projet de Kengo Kuma est véritablement en-
thousiasmant et sera en mesure de répondre 
aux nombreux défis que nous avions fixés. 
Les réponses apportées par l’équipe lauréate 

coïncident avec des actions structurantes de 
notre territoire, comme le recours prioritaire 
aux ressources et aux énergies renouvelables 
ou le renforcement d’une filière économique 
locale de la forêt et du bois». «Ce nouveau 
parc des expositions sera un grand atout 
pour Strasbourg», a indiqué pour sa part le 
maire de la ville, Roland Ries. «Ses lignes 
apaisantes, la dimension chaleureuse et 
humaine que lui confère le bois, ses belles 
proportions seront à n’en pas douter un motif, 
pour le public et les habitants, à investir les 
lieux, à flâner dans les parages.»

Le nouveau parc des expositions de Stras-
bourg aura une capacité d’environ 26000 m²  
de surfaces d’exposition couvertes (halls  
1 à 5), de 10000 autres m² de surfaces utiles 
(services, locaux techniques, accueil) et de 
22000 m² environ de surfaces de parking 
(900 places couvertes et 400 places en 
extérieur), auxquelles viendront s’ajouter 
quelque 16000 m² de plateformes logistiques, 
soit environ 58000 m² de bâti. ■

↑	 Vue du bâtiment depuis le parvis

←	 Structure vue depuis l’Ill

3099 rüti bei riggisberg | 031 808 06 06 | trachsel-holz.ch

Un chaleureux merci !
Avec la réorientation vers la production lamellée, nous  
avons emprunté des nouveaux chemins ensemble en 2018. 
Nous vous remercions de votre confiance et vous souhaitons  
le meilleur pour l’année à venir.
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Sur proposition de l’Association 
suisse des fenêtres et façades FFF 
et malgré les avis divergents sur ce 
sujet, la FRECEM a choisi de publier 
dans l’IDB cet article du SIGAB, afin 
d’informer et de présenter des cas 
concrets aux professionnels de 
la branche. Pour rappel, la direc- 
tive SIGAB 002 se base sur les 
différentes lois fédérales et ordon-
nances, ainsi que sur les normes 
SIA et les brochures du bureau de 
prévention des accidents bpa. C’est 
au maître d’ouvrage ou son repré-
sentant qu’il incombe de définir les 
exigences de protection en matière 
de verre de sécurité et de mettre 
correctement au concours les com-
positions de verre conformément 
aux exigences attendues et aux 
possibilités de montage. Il porte la 
responsabilité de déterminer si la 
directive SIGAB 002 doit être res-
pectée. 

DÉBUT DE PRISE DE CONSCIENCE 
POUR LES RECOMMANDATIONS SIGAB

Texte : Barbara Loepfe, Markus Läubli et Reto Meili, SIGAB, www.sigab.ch 
Photos : SIGAB, Africa Studio/Shutterstock.com et images.pexels.com

La directive SIGAB 002 « Le verre et la sécurité – Exigences relatives aux éléments de construction  
en verre » fraîchement remaniée suscite encore de nombreuses discussions. Depuis son introduction,  

les experts en verre du SIGAB sont contactés plusieurs fois par jour par des personnes  
cherchant des conseils et qui ont des questions relatives à la directive. Les réponses aux questions  

posées le plus fréquemment sont présentées ci-dessous.

Malheureusement il arrive encore régulière-
ment des accidents de personne avec d'im-
portantes coupures, provoquées par du verre 
se cassant grossièrement, par ex. du verre 
float, imprimé ou armé. La directive SIGAB 
002 (DS 002) fraîchement remaniée en 2017 
propose un cadre clair pour plus de sécurité 
avec le verre dans le bâtiment et a remplacé 
l'ancienne documentation SIGAB «Le verre 
et la sécurité» (1999) avec effet au 1er janvier 
2018. L'introduction de la directive remaniée 
a provoqué des remous chez certains et en 
partie aussi des doutes dans le domaine de 
la construction. Des conseils sont demandés 
plusieurs fois par jour auprès des experts en 
verre du SIGAB. Quelques cas sont (encore 
une fois) explicités de manière détaillée par 
des exemples anonymisés.

Jean D., père de famille et maître d'ouvrage 
privé d'une maison individuelle en Suisse 
romande, aimerait savoir si la DS 002 a 
une valeur légale et s'il devrait suivre les 
conseils reçus récemment de son fabricant 
de fenêtres et qui visent à faire poser des 
verres de sécurité. Et si oui, qui doit prendre 
en charge les coûts supplémentaires de 
CHF 8'000. Le permis de construire a été 
accordé en 2017. La commune de résidence 
argumente que la DS 002 n'est valable qu'à 
partir du 1er janvier 2018 et qu'avant, aucun 
verre de sécurité n'était légalement exigé. Par 
conséquent tout s'est déroulé correctement 
et les coûts supplémentaires incombent à lui 

seul en tant que maître d'ouvrage. Jean D. a 
le sentiment d'être mal conseillé et impuis-
sant. Etant père de trois enfants, il souhaite 
le meilleur niveau de sécurité possible pour 
sa maison individuelle, mais s'énerve aussi à 
cause des coûts supplémentaires imprévus 
et du fait de ne pas avoir été informé dès le 
début de manière détaillée de la part des 
professionnels au sujet des verres de sécurité 
et des principes légaux et recommandations 
en vigueur.

La directive sert de recommandation

La DS 002 n'est pas une norme au sens 
de l'art. 2 chiff. 12 de la Loi fédérale sur les 
produits de construction (LPCo), telles que 
le sont par ex. les normes de la SIA. Elle 
représente cependant une spécification 
technique au sens de l'art. 2 chiff. 10 de la 
LPCo et reflète l'état de la technique et en 
majeure partie aussi les règles reconnues en 
matière de construction. La DS 002 est une 
directive à caractère de recommandation. Il 
peut néanmoins arriver que certaines com-
munes intègrent les consignes de sécurité 
du SIGAB ou du bpa (bureau de prévention 
des accidents) sous forme de condition dans 
l'autorisation de construire ; il s'agit alors 
d'appliquer les spécifications techniques qui 
figurent dans la DS 002. Il peut aussi arriver 
que les publications techniques du SIGAB 
et du bpa servent de base décisionnelle lors 
d'expertises ou d'affaires judiciaires.
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Requêtes de longue date

Les exigences en matière de sécurité de la 
DS 002 ne sont pas nouvelles, mais existent 
depuis près de 20 ans dans la branche et 
se basent sur des principes légaux tout 
comme normatifs, telles que SIA 329, 331, 
343. La DS 002 apporte des précisions sur 
les prescriptions existantes, par ex. avec la 
règle des 1 mètres. Cependant le principe 
visant à poser des verres anti-blessures là 
où un risque de blessures existe n'est pas 
nouveau et n'a pas été élaboré par le SIGAB. 
La date de référence de la directive de sécurité 
remaniée joue de ce fait un rôle secondaire 
en matière de planification, autorisation et 
réalisation de projets de construction. Il 
n'existe dès lors pas non plus de période 
de transition. 

En Autriche et en Italie, l'application de verres 
de sécurité est exigée de manière normative 
ou encore sur un plan légal. En Allemagne, 
on est également sur le point de réglementer 
cela dans le cadre de la norme de dimen-
sionnement nationale pour le verre. Être bien 
informé sur l'état actuel de la technique et les 

↑	 Vitrage sur toute la hauteur de la pièce 

règles reconnues en matière de construction 
fait partie de l'obligation de diligence. A cela 
s'ajoute l'obligation d'information envers le 
client. Le fabricant de fenêtres de Jean D. a 
assumé cette obligation d'informer, même 
si c'était tardivement. En revanche, le point 
de vue de la commune de résidence de 
Jean D. est tout simplement faux. Un maître 
d'ouvrage doit pouvoir partir du principe que 
les architectes, planificateurs, artisans et 
autorités sont au courant des exigences et 
recommandations actuellement en vigueur 
dans la branche. 

La collaboratrice d'une vitrerie du Plateau se 
renseigne auprès du SIGAB pour savoir dans 
quelle mesure l'entreprise est responsable si 
elle fournit du verre float au lieu de verre de 
sécurité à un client pour une porte en verre. 
Le client a au préalable été informé par les 
collaborateurs de la vitrerie sur les exigences 
en matière de sécurité selon la DS 002 pour 
une telle porte. Le client opte malgré tout 
pour le verre float plus avantageux. Il posera 
lui-même la porte et le verre. Le fabricant 
du verre se préoccupe à présent de savoir 
s'il doit ou plutôt peut procéder à la livraison.

Responsabilité et obligation

En principe la décision de poser le verre 
de sécurité exigé, et qui est généralement 
plus cher, incombe uniquement au maître 
d'ouvrage, à moins qu'il existe des conditions 
de la part des autorités. En cas de refus 
volontaire de poser du verre de sécurité, il 
convient de mentionner cette décision ou 
encore cet accord entre les parties dans les 
dossiers du bâtiment ou dans une convention 
d'utilisation.

Le maître d'ouvrage ou son représentant 
doit définir les exigences de protection 
selon la norme SIA 118 et est responsable 
de mettre correctement au concours les 
compositions de verre conformément aux 
exigences attendues et aux possibilités 
de montage. Les normes SIA 118/329, SIA 
118/331 et SIA 118/343 offrent des indica-
tions complémentaires à ce sujet. En règle 
générale, le planificateur est responsable 
de l’appel d’offres correct et le preneur de 
contrats d'entreprises de l’exercice de l'obli-
gation d'informer. Un fournisseur de vitrage 
isolant ou de verre ne peut être tenu pour 
responsable que s'il a été mandaté pour la 
planification des compositions de verre.

Règle des 1 mètres

Le maniement du verre de sécurité déjà 
recommandé par le bpa et le SIGAB depuis 
longtemps a été repris dans la DS 002 avec 
la règle des 1 mètres. La cote de niveau théo-
rique pour l'application de verre de sécurité 
est une simplification notable pour toutes les 
personnes impliquées dans la construction. 
Dans la DS 002 il est encore précisé que, 
pour la protection des personnes, du verre 
de sécurité doit être disposé du côté exposé 
pour les vitrages fixes dont le verre est infé-
rieur à la hauteur minimale de 1,0 m à partir 
de la surface praticable. Selon l'accessibilité, 
cette mesure doit être assurée des deux 
côtés (par ex. vitrages au rez-de-chaussée, 
sur les balcons et sur les terrasses). 

Une architecte de Suisse centrale a demandé 
à partir d'où précisément se mesure le mètre 
prévu par la règle des 1 mètres. Et si la règle 
des 1 mètres vaut aussi si un large rebord a 
été prévu.
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Avec la règle des 1 mètres pour le verre de 
sécurité, on se réfère à l'ouverture du verre 
ou plutôt au bord supérieur du couvre-joint 
du verre. Le cas d'un montage avec un large 
rebord n'est pas défini par la directive – les 
personnes concernées doivent se positionner 
dans une convention d'utilisation.

Un conducteur de travaux d'une commune  
au nord-est de la Suisse s'y connaît en  
matière de réglementations d'urbanisme.  
Cependant, son avis diverge sur certains  
points de celui du fabricant de fenêtres  
mandaté pour le remplacement d'une fenêtre 
dans sa propre maison et il s'adresse alors  
au SIGAB. Les fenêtres prévues sur toute 
la hauteur de la pièce ne sont pas toutes 
accessibles dans la cage d'escalier étant 
donné qu'elles se trouvent partiellement 
dans le vide ou qu'une balustrade est prévue. 
Il se demande à présent si des verres de 
sécurité sont également nécessaires dans 
ces situations.

En théorie il est vrai que le verre de sécurité 
peut être «économisé» dans les situations 
de montage non-accessibles. La pratique 
démontre cependant que cela n'a pas de sens. 
Des différences de teintes peuvent apparaître 
en raison de compositions de vitrages isolants 
différentes pour la même façade ou le même 
niveau d'étage.

Artisan à titre de planificateur

Lorsque des produits en verre doivent être 
remplacés dans des éléments de construction 
existants, le nouveau produit doit correspondre 
à l'état actuel de la technique et aux règles re-
connues en matière de construction. De plus, la 
construction existante, ainsi que ses fixations, 
doivent être contrôlées et, au besoin, adaptées. 
Des exceptions sont envisageables pour les 
monuments historiques après une soigneuse 
évaluation des risques. C'est justement lors 
du remplacement de vitrages que l'artisan 
est généralement amené à être responsable 

de la planification. En tant que planificateurs 
de projets de remplacement de fenêtres, 
les constructeurs métalliques et de fenêtres 
doivent aussi connaître tous les principes de 
planification légaux et recommandés, ainsi que 
les finesses spécifiques relatives au matériau 
de construction qu'est le verre. Toutefois la 
complexité de ce savoir professionnel vaste 
et complémentaire est souvent sous-estimée 
et à peine perçue. C'est pourquoi il convient 
dans de nombreux cas d'impliquer dès le début 
une entreprise de vitrerie ou un fabricant de 
vitrages isolants de confiance.

La plus-value justifie le prix

Il est vrai que les verres de sécurité coûtent 
plus chers que le verre float. Outre la meil-
leure protection possible pour les personnes 
et contre les blessures, le verre de sécurité 
offre aussi, selon l'assemblage du verre, une 
meilleure résistance au lancer de ballons, à 
l'effraction ou au bruit. Ces plus-values sup-
plémentaires du verre de sécurité sont d'un 
bon rapport qualité-prix. La pose de verres 
de sécurité devrait dès à présent être prise 
en considération, mise en discussion et si 
besoin budgétée de manière appropriée dès 
la phase de planification et d'étude de projets.

Utiliser ses chances

La DS 002 réglemente à présent clairement 
de nombreuses situations. La directive offre 
aux entreprises et à leurs clients plus de 
sécurité juridique concernant la Loi fédérale 
sur les produits de construction. De plus, la 
prise de conscience pour une augmentation 
de la sécurité a le vent en poupe. Le verre de 
sécurité offre plus de sécurité, en particulier 
pour les enfants et les séniors en cas de chute. 
En tant qu'entrepreneuses ou entrepreneurs, 
utilisez votre chance et offrez à votre clientèle 
cette plus-value en termes de sécurité et de 
compétences techniques. ■

Pour de plus amples informations
SIGAB Institut suisse du Verre dans le Bâtiment
Rütistrasse 16
8952 Schlieren
T +41 44 732 99 00
F +41 44 732 99 09
info@sigab.ch
www.sigab.ch

↖	 Vitrages de séjour à Uster

↙	 Vitrage antichute d'un  
immeuble administratif
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Notre marché d’occasions
Prix départ Meinisberg

TVA de 7.7 % non comprise

H.Strausak SA  |  Centre de machines à travailler le bois
CH-2554 Meinisberg Biel-Bienne
T 032 377 22 22  |  F 032 377 23 11  |  www.strausak-ag.ch

scie à format  MARTIN T 73 AUTOMATIC 
lame de scie jusqu’à Ø 500 mm, inclinable jusqu’à 45°, chariot en alu longueur 1900 mm 
avec table d’extension sur bras téléscopique, guide alu étirable électron., guide d’onglet 
protection CNA S91 et divers équipements, machine en très bon état	 Fr. 18’580.–

scie à panneaux vert.  STRIEBIG 
modèle : STANDARD III TRK 6220A dimensions de coupes max. : 5300 x 2100 x 80 mm,  
lame de scie Ø 303 x 30 mm moteur 4,5 kW / 400 Volts	 Fr. 16’520.–

scie à panneaux vert.  STRIEBIG 
modèle : 870 PLF dimension de coupes max. 5300 x 2080 x 80 mm,  
lame de scie Ø 303 x 30 mm, moteur 4,5 kW 400 Volts	 Fr. 8’350.–

plaqueuse de chants  BI-MATIC CHALLENGE 4.2 
bac à colle, scies coupes emboûts, station d'affleurage R2, station avec brosses	 Fr. 7'680.–

machine combinée universelle  CASADEI M 31 
5-opérations, largeur de rabotage 310 mm, arbre à 3 couteaux réversibles TERSA, 
3 moteurs 400 Volts, scie circulaire Ø 300 mm inclinable, arbre de toupie Ø 30 mm, 
mortaiseuse à mêches amovible, socle à roulettes	 Fr. 4’350.–

raboteuse-dégauchisseuse comb.  CASADEI FS 51 
largeur de rabotage 510 mm, arbre à couteaux réversibles TERSA, table de rabotage 
avec montée motorisé, protection CNA 	 Fr. 6’890.–

mortaiseuse à chaîne  HAFFNER SL 100 
agrégat de chaîne avec chaîne de 14 mm, agrégat pour le fraisage têtière,  
agrégat de perçage de la poignée et serrure, machine sur socle avec passage augmenté	 Fr. 3’350.–

mortaiseuse à chaîne  MESA GT 40S 
avec socle, garniture de chaîne 14 mm, diverses butées	 Fr. 2’150.–

aspiration à copeaux  TEMPETE 
entrée Ø 150 mm, moteur 1,5 kW 400 Volts, volume d’aspiration 2000 m3/h,  
sac à plastique Ø 500 mm, socle mobile	 Fr. 980.–

tennoneuse  SAOMAD UTP 150/6 
4-arbres avec dérouleurs, arbre de tennonage Ø 40 mm, guide alu pivotant indic. 
digital électron., divers outillage disques, machine peu utilisée	 Fr. 16’500.–

perceuse multibroche  GANNOMAT COMBI 
type : RB 110, 23 mandrins, tête de perçage pivotant 0°-90°,  
diverses mêches, socle mobile	 Fr. 3’450.–



AGENDA DU PERFECTIONNEMENT
PROFESSIONNEL SUPÉRIEUR 2018-2019

Retrouvez chaque mois toutes les informations en lien 
avec le perfectionnement professionnel pour les métiers du bois

MENUISIER / ÉBÉNISTE

I. EXAMENS

Spécialiste de fabrication (SF)
Date et lieu :  
Ecrits le 14 juin 2019 
Pratique du 19 juin au 8 juillet 2019

Bulletin d'inscription sur : 
www.frecem.ch

Délai d’inscription : 14 janvier 2019

Exécution de mandats (EM)
Date et lieu :  
17 janvier 2019 à Martigny,  
Tolochenaz et Bulle

Bulletin d’inscription sur :  
www.frecem.ch

Délai d’inscription :  
Inscriptions closes

Chef de projet (Cproj) 
Chef de production (Cprod)
Date : 
Oraux du 21 au 22 septembre 2019 
Ecrits le 11 décembre 2019

Bulletin d'inscription sur : 
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription : 
Prochainement communiqué

Module Créer et Concevoir (CC)
Date : 22 octobre 2020

Bulletin d'inscription sur :
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription : 
Prochainement communiqué

Module Conduite d'entreprise de base 
(CEB)
Date : 23 octobre 2022

Bulletin d'inscription sur :
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription : 
Prochainement communiqué

Martigny (www.bureaudesmetiers.ch et
www.avemec.ch) et Fribourg (www.afmec.ch)

Module Gestion de projet (Gproj)
Date : Février 2019

Inscription auprès de la FRECEM :
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription :  
Prochainement communiqué

Formation dans les centres de
Tolochenaz, Martigny et Fribourg

Module Créer et Concevoir et Conduite 
d'entreprise de base (CC -CEB)
Date : Automne 2019

Inscription auprès de la FRECEM :
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription : 
Prochainement communiqué

Formation dans les centres de
Tolochenaz, Martigny, Bulle et Bienne 

Module Conduite d'entreprise avancé 
(CEA)
Date : 1er au 6 avril 2019

Bulletin d'inscription sur :
www.frecem.ch

Délai d’inscription :  
Prochainement communiqué

II. COURS DE FORMATION

Module Formation/Gestion (F/G) 
Module Fabrication (FA)
Inscription et formation dans les centres  
deTolochenaz (www.ecole-construction.ch),
Martigny (www.bureaudesmetiers.ch et
www.avemec.ch),
Delémont/Colombier (www.ajmce.ch)
et Fribourg (www.afmec.ch)
ou www.frecem.ch

Module Exécution de mandat (EM)
Inscription et formation dans les centres
de Tolochenaz (www.ecole-construction.ch),
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Module Conduite d'entreprise avancé (CEA)
Date : 23 novembre 2018 au 9 mars 2019

Inscription auprès de la FRECEM :
www.frecem.ch

Délai d’inscription :  
Inscriptions closes

Formation dans les centres de
Tolochenaz, Martigny, Bulle et Bienne

CHARPENTIER

I. EXAMENS

Chef d’équipe charpentier (CECH)
Date : janvier 2020

Bulletin d’inscription sur :  
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription :  
Prochainement communiqué

Brevet de contremaître  
charpentier (CMCH)
Date et lieu : Ecrits du 14 au 18 octobre 2019
Oraux le 16 octobre 2019 
Ecole de la Construction, Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur :  
www.frecem.ch

Délai d’inscription : 30 avril 2019

Maîtrise de charpentier (MCH) / Post 
grade ES en gestion d’entreprise
Date et lieu :  
A définir

Bulletin d’inscription sur :
www.frecem.ch (prochainement en ligne)

Délai d’inscription :  
Prochainement communiqué

II. COURS DE FORMATION

Chef d’équipe charpentier (CECH)

Contremaître charpentier (CMCH)

Maîtrise charpentier (MCH) / Post
grade ES en gestion d’entreprise

La réforme de la formation supérieure 
charpentier est actuellement en cours.  
La FRECEM communiquera prochaine-
ment les détails et dates pour les cours de 
formation.

Pour toutes informations:  
info@frecem.ch ou 021 652 15 53

PUBLICITÉ
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 H. Strausak AG • Centres d‘usinage et machines à bois
CH-2554 Meinisberg/Bienne • Tél. 032 377 22 22 • Fax 032 377 23 11
info@strausak-ag.ch • www.strausak-ag.ch

DES CHANTS ET DES ANGLES À TOUTE ÉPREUVE. Des solutions sur mesure pour le travail
du bois.
 Large choix de machines de qualité et
 d‘occasions en bon état.
 Conseil compétent avant et après achat.
 Service: entretien, dépannage et mainte- 
 nance du parc machines.
 Possibilités de fi nancements personnalisées.

Plus d‘informations sur: www.strausak-ag.ch

P L A Q U E R 

Ex.: FRAVOL SMART 600-23Ex.: CASADEI-INDUSTRIA E 550 PM
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La FRECEM propose dorénavant un nouveau 
classeur « Atelier » pour la formation de me-
nuisier / ébéniste CFC, en complément des 
classeurs « Travailler le bois en sécurité et 
efficacement » et « Formation ». Ensemble, 
ces trois classeurs constituent la base didac-
tique idéale pour les apprentis lors de leur 
formation professionnelle initiale. Ils ont été 
réalisés en collaboration avec le VSSM, afin 
de proposer des contenus similaires dans 
l’ensemble du pays.

Le prix total des trois classeurs est de :
CHF 206.–, frais de port en sus

Classeur « Atelier »

Il constitue la référence pour la formation 
initiale dans les ateliers, les locaux de giclage 
et lors des tâches de montage.
Le contenu est spécialement conçu pour les 
apprentis et est complété par de nombreuses 
illustrations. Les sujets abordés sont : les bases 
et matériaux, le traçage, les travaux manuels, 
les machines portatives, les assemblages, 

NOUVEAU MATÉRIEL DIDACTIQUE 
POUR LA FORMATION INITIALE

MENUISIER/ÉBÉNISTE

le placage et la pose de revêtements, ainsi 
que le traitement de surfaces.

Ce classeur peut être commandé individuelle-
ment au prix de CHF 97.–, frais de port en sus

Classeur « Formation »

Ce classeur guide les apprentis et formateurs 
tout au long des quatre ans de la formation 
professionnelle.
Le contenu se base sur la nouvelle Ordon-
nance de formation pour les menuisiers et 
ébénistes avec certificat fédéral de capacité 
(CFC) (en vigueur depuis le 01.01.2014). Il sert 
d’instrument de gestion, de guide de référence 
et d’aide dans le quotidien de la formation. Il 
renseigne sur les thèmes suivants : entreprise 
formatrice, cours interentreprises, école 
professionnelle, procédure de qualification, 
dossiers de formation, soutien/formation 
continue et compétences.

Ce classeur peut être commandé individuelle-
ment au prix de CHF 47.-, frais de port en sus.

Classeur « Travailler le bois
en sécurité et efficacement »

Il offre les informations nécessaires pour un 
travail sûr aux machines.
Les machines stationnaires, de la scie circu-
laire à table jusqu’au centre d’usinage CNC, 
y sont décrites et expliquées par le biais 
de nombreuses illustrations. Le contenu 
comprend également des informations sur 
la sécurité au travail ainsi que l’équipement 
et aborde les phases de débitage, rabotage, 
usinage des chants et surfaces, ainsi que 
ponçage. Un DVD est inclus.
Le classeur s’adresse aux apprentis, tout 
comme aux manœuvres ainsi qu’aux me-
nuisiers et ébénistes confirmés. Pour ce 
classeur les Commissions pour la sécurité 
Siko 2000, Setrabois et la Suva ont collaboré 
à la réalisation.

Ce classeur peut être commandé individuelle-
ment au prix de CHF 62.–, frais de port en sus

Pour vos commandes

Les commandes peuvent être passées di-
rectement sur le site Internet de la FRECEM 
(www.frecem.ch) sous l’onglet
« Menuiserie- Menuisier CFC- Classeurs CIE »,
ou envoyées par e-mail à l’adresse
vente@frecem.ch

Le personnel de la FRECEM se tient à votre 
disposition pour toutes questions complé-
mentaires sur le contenu des classeurs et 
les conditions de vente. ■
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  MATÉRIAUX  |  PRODUITS FINIS  |  SEMI FINIS

  BOIS ET PLACAGES

Placages + Produits bois

AFS SA  |  Suhrhardweg 18  |  5102 Rupperswil
T 062 889 20 00  |  F 062 889 20 09	
info@afsag.ch  |  www.afsag.ch

BOISSEC SA
Route de Reculan 1B  |  1030 Bussigny
T 021 706 44 55  |  F 021 706 44 66
info@boissec.ch  |  www.boissec.ch

2017
ANS

BUSER MATÉRIAUX SA
Rue de l'Ancienne Pointe 12 | CP 112 | 1920 Martigny
T 027 721 71 46 | F 027 721 71 40
info@busermat.ch
Z.I. L'Epine 1  |  1868 Collombey
T 024 472 16 16  |  F 024 472 16 17
collombey@busermat.ch 
www.busermat.ch

LE COMPTOIR DU BOIS SA
Ch. des Pâquis 1  |  1008 Prilly-Malley
T 021 621 89 20  |  F 021 621 89 25
info@comptoirbois.ch  |  www.comptoirbois.ch

A. + C. CORBAT SA
Industrie du Bois  |  2943 Vendlincourt
T 032 474 04 04  |  F 032 474 04 00	
info@corbat-holding.ch   |  www.corbat-holding.ch

HG COMMERCIALE PISOLI BOIS
ZI La Plaine B  |  Route de la Venoge
1302 Vufflens-la-Ville
T 021 631 14 90  |  F 021 631 14 91
hgc.vufflens@hgc.ch  |  www.hgc.ch

  BOIS IMPRÉGNÉS EN AUTOCLAVE

ETS ROETHLISBERGER SA 
Industrie du bois, scierie
Rue de la Gare 28  |  2855 Glovelier
T 032 427 04 04  |  F 032 426 67 05	
info@etsroethlisberger.ch  |  www.corbat-holding.ch

  
BOIS LAMELLÉ-COLLÉ

                                      3 33   
|  808 68 70      	

                                      A. FOURNIER EXPL. SA
Constructions en bois  |  Bureau d’étude
1950 Sion  |  T 027 203 31 34 
a.fournier.cie@bluewin.ch 
 www.fourniercharpente.ch

Alpin Massivholz AG  |  BLC / DUO / KVH / Dalles 
bois / Bois de construction étuvé
Aufeldstrasse 9  |   Untersiggenthal   |  5300 Turgi
T 056 424 24 14  |   F 056 424 24 28
alpin@alpin-massivholz.ch  |  www.alpin-massivholz.ch

ROTH BURGDORF AG
Buchmattstrasse 39  |   3400 Burgdorf
T 034 429 20 20  |   F 034 429 20 21
info@rothburgdorf.ch  |   www.rothburgdorf.ch

SCHILLIGER HOLZ AG
Haltikon 33  |   6403 Küssnacht am Rigi
T 041 854 08 00  |   F 041 854 08 01
info@schilliger.ch  |   www.schilliger.ch

BEST WOOD SCHNEIDER GMBH
BLC / DUO KVH /dalles massives/taille et traitement 
de surface pour dalles.
Bucherstrasse 10  |   9556 Affeltrangen
Tél. +41 71 918 79 79  |  Fax. +41 71 918 79 78
info@schneider-holz.com  |   www.schneider-holz.com
Vente VD/VS/GE : Marc Gallmann 079 232 83 73
Vente FR/NE/JU : Laurent Goncerut 079 637 50 20

SAMVAZ SA
Bois de construction, carrelets phoniques
Pra de Plan 25  |  1618  Châtel-St-Denis
T 021 948 34 34  |  F 021 948 34 35
info@samvaz.ch  |  www.samvaz.ch

  BOIS MASSIFS

A. + C. CORBAT SA
Industrie du Bois  |  2943 Vendlincourt	
T 032 474 04 04  |  F 032 474 04 00	
info@corbat-holding.ch  |  www.corbat-holding.ch

DUTOIT SA  |  Scierie, commerce de bois
Rue de l’Industrie 10  |  1373 Chavornay
T 024 441 12 14  |  F 024 441 13 82
dusa@bluewin.ch  |  www.scieriedutoit.com

  BOIS MASSIFS ET PANNEAUX EN BOIS MASSIF

Placages + Produits bois

AFS SA  |  Suhrhardweg 18  |  5102 Rupperswil
T 062 889 20 00  |  F 062 889 20 09	
info@afsag.ch  |  www.afsag.ch

  CAISSERIE INDUSTRIELLE

Michel RANDIN SA  |  Charpente, caisserie
Case postale 183  |   1066 Epalinges
T 021 653 20 35  |  F 021 653 20 50
michelrandin@randincharpente.ch
 www.randincharpente.ch

  CHARPENTES

ATELIER VOLET CHARPENTIER / BÂTISSEUR SA
Route Industrielle 1  |   1806 Saint-Légier
T 021 926 85 85  |  F 021 926 85 86
info@volet.ch  |  www.volet.ch

ETS ROETHLISBERGER SA
Scierie, charpente, caisserie
Rue de la Gare 28  |  2855 Glovelier
T 032 427 04 04  |  F 032 426 67 05
info@etsroethlisberger.ch  |  www.corbat-holding.ch

Louis GENEVE SA
7-9, Ch. de la Verseuse  |  1219 Le Lignon
T 022 757 17 06  |  F 022 757 43 92
l.geneve@construction-bois.ch

GRAZ SA CONSTRUCTIONS BOIS
ZI. Budron H 15
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 653 49 04  |  F 021 653 49 03
info@grazsa.ch  |  www.grazsa.ch
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  CONSTRUCTION D’ESCALIERS

ATELIER PASCHE & DUBATH SA
Constructions d’escaliers, charpente, rénovation
Rte des Grands Bois 7  |  1663 Epagny
T 026 921 22 44  |  F 026 921 31 12
info@escalier.ch  |  www.escalier.ch

ATELIER VOLET CHARPENTIER / BÂTISSEUR SA
Route Industrielle 1  |  1806 Saint-Légier
T 021 926 85 85  |  F 021 926 85 86
info@volet.ch  |  www.volet.ch

DÉNÉRIAZ SA
Rte de Riddes 101  |  1950 Sion
T 027 203 35 91  |  F 027 203 35 42
jr@deneriaz.com  |  www.deneriaz.com

ESCALIERS MAURON FILS SA
Rte de Corserey 22  |  1746 Prez-vers-Noréaz
T 026 470 12 15  |  F 026 470 11 46
info@escaliers-mauron.ch
www.escaliers-mauron.ch

  CORIAN©

AGENCEMENT LEDERMANN SA
Fabricant agréé Corian© 
Ch. des Fayards 7  |  1032 Romanel-sur-Lausanne
T 021 644 38 38  |  F 021 644 38 39	
info@ledermann-sa.ch  |  www.ledermann-sa.ch

FRAMO SA  |  La Maillarde  |  1680 Romont
T 026 651 96 51  |  F 026 651 96 50
www.framo.ch  |  info@framo.ch

Albert SEPPEY & FILS SA
Menuiserie-agencement  |  Fabricant agréé Corian®

1987 Hérémence
T 027 281 12 08  |  F 027 281 18 71	
info@seppey-sa.ch  |  www.seppey-sa.ch

Fabricant partenaire Staron®

21, avenue des Platanes  |  3960 Sierre
T 027 451 77 10  |  F 027 451 77 22
info@t-z.ch  |  www.t-z.ch

  DAO - MACHINAGE ET USINAGE CNC

CLIVAZ SA MENUISERIE  |  Ronquoz 12  |  1950 Sion
T 027 323 33 63  |  F 027 322 70 53	
clivazsa@bluewin.ch  |  www.clivaz-menuiserie.ch

DURET SA  |  Av. de Thônex 107  |  1226 Thônex
T 022 703 40 90  |  F 022 703 40 98
duret.sa@duret.ch  |  www.duret.ch

  DISTRIBUTION ARLIANTM  |   RICHLITE®  |  STARON®

S T U D E R  
E X CLUSIVE   SURFACES

STUDER HANDELS AG
Harbirbenweg 1  |  8181 Höri
T 044 823 18 80
info@studerhandels.ch  |  www.studerhandels.ch

  FENÊTRES ANTI-FEU

Fabrique de fenêtres bois, bois-métal, PVC, anti-feu
Entre-Deux-Bolles 3  |  2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28  |  F 032 865 12 28
buchs-freres@bluewin.ch  |  www.buchs-freres.ch

Fenêtres coulissantes, basculantes, guillotine,
ouvrant à l’italienne, anti-feu,
cintrées en bois, bois-métal, Pollux,
Structural Glazing
21, avenue des Platanes  |  3960 Sierre
T 027 451 77 10  |  F 027 451 77 22
info@t-z.ch  |  www.t-z.ch

VERALUBOIS SA
Fenêtres coupe-feu certifiées EI30
en bois et bois-alu
Z.I. du Moulin du Choc B
1122 Romanel-sur-Morges
T 021 869 99 70  |  F 021 869 99 74
info@veralubois.ch  |  www.veralubois.ch

  FENÊTRES

DÉLÈZE FRÈRES Sàrl
Fabrique de fenêtres bois, bois-métal, PVC
Rue de la Drague 23  |  1950 Sion
T 027 322 94 54  |  F 027 322 02 09
info@delezefreres.ch  |  www.delezefreres.ch

FFF  |  Bureau Romandie : En Budron H6
1052 Le Mont sur Lausanne
T 021 351 37 20  |  F 044 872 70 17
romandie@fff.ch  |  www.fff.ch/fr

GINDRAUX FENÊTRES SA
Fabricant de fenêtres et portes en bois,
bois-métal, PVC
St-Aubin (NE)  |  032 555 26 80
Mont-sur-Lausanne  |  021 555 26 50
Carouge  |  022 555 26 40
info@gindraux.ch  |  www.gindraux.ch

GUTKNECHT SA
Fabriques de fenêtres et menuiserie
Ch. des Essperis 1  |  1470 Estavayer-le-Lac
T +41 26 663 93 93  |  F +41 26 663 39 46
info@gutknecht-sa.ch
www.gutknecht-fenetres.ch

JANSEN AG
Fenêtres en bois-métal, portes coulissantes
à levage en bois-métal 
Industriestrasse 34  |  9463 Oberriet
T 071 763 91 11
info@jansen.com  |  www.jansen.com
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MENUISERIE MICHELLOD SA
Z.I. Les Ilettes  |  CP 166  |  1870 Monthey 1
Tél. 024 475 71 31  |  Fax 024 475 71 39
info@michellod-menuiserie.ch
www.michellod-menuiserie.ch

C. PORCHET & CIE SA
Menuiserie, ébénisterie, fabrique de fenêtres
Route du Village 9  |  1613 Maracon
T 021 908 06 80  |  F 021 908 06 81
info.porchet@volet.ch
www.menuiserie-porchet.com

SOCIÉTÉ TECHNIQUE SA
Fabriquant de fenêtres bois-métal, PVC, porte EI30
Rue de la Gare 13   |   2074 Marin-Epagnier
Av. Charles-Naine 1   |   2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 722 62 62   |   www.societe-technique.ch

Veralubois SA  |  Z.I. Moulin du Choc B
1122 Romanel-sur-Morges
T +41(0)21 869 99 70  |  F +41(0)21 869 99 74
info@veralubois.ch  |  www.veralubois.ch

FENÊTRES PVC

DOMOFEN SA
Rue Sedrac 11  |  2950 Courgenay
T 032 471 33 00  |  F 032 471 32 18
info@domofen.ch  |  www.domofen.ch

FINSTRAL SUISSE SA
Rte d’Oron 17a  |  1041 Poliez-Pittet
T  021 886 12 30  |  F 021 886 12 31
finstral@finergie.ch  |  www.finstral.ch

ZAPPAG AG
Bielstrasse 95  |  3900 Brig-Gamsen
T 027 923 73 28  |  F 027 923 04 50
zappag@zappag.com  |  www.zappag.com

VERALUPLAST SA
Z.I. Moulin du Choc B  |  CH-1122 Romanel-sur- Morges
T +41(0)21 869 99 70  |  F +41(0)21 869 99 74
info@veraluplast.ch  |  www.veraluplast.ch

ZURBUCHEN FRÈRES SA
Rue de la Gare 2  |  1312 Eclépens
Tél. 021 866 06 40  |  Fax 021 866 06 48
info@zurbuchensa.ch  |  www.zurbuchensa.ch

HI-MACS® NATURAL ACRYLIC STONE TM

KLÄUSLER ACRYLSTEIN AG
Hardstrasse 10  |  8303 Bassersdorf
T 044 825 31 79  |  F 044 825 39 77
www.himacs.ch  |  info@himacs.ch

HUISSERIES

KELLER ZARGEN SA
Le Piolet 31  |  1470 Estavayer-le-Lac
T 021 883 11 40  |  F 021 883 11 49  |  M 079 384 71 59 
www.kellerzargen.ch  |  fey@kellerzargen.ch

ISOLATIONS

BEST WOOD SCHNEIDER GMBH
Isolations en fibre de bois/systèmes de façade
à crépir/systèmes d’étanchéité de toiture 
Bucherstrasse 10  |   9556 Affeltrangen
T +41 71 918 79 79  |  F +41 71 918 79 78
info@schneider-holz.com  |   www.schneider-holz.com
Vente VD/VS/GE : Marc Gallmann 079 232 83 73
Vente FR/NE/JU : Laurent Goncerut 079 637 50 20

Sager SA  |  Isolations
Dornhügelstrasse 10  |   5724 Dürrenäsch
T +41 62 767 87 87  |  F +41 62 767 87 80
info@sager.ch  |  www.sager.ch
Conseils et vente pour la suisse romande :
Yves Mottaz + 41 79 657 42 34
yves.mottaz@sager.ch

JOINTS D’ÉTANCHÉITÉ

HANNO (Schweiz) AG
Gewerbestrasse 10  |  CH-4450 Sissach
T 061 973 86 02  |  F 062 973 86 03
www.hanno.ch
Votre conseiller en Suisse romande :
Christophe Mercier  |  076 364 52 77
christophe.mercier@hanno.ch

MK-DICHTUNGS AG
Profilé de caout chouc et ma tiè res syn thé ti ques
Grenzweg 3  |  CH-5726 Un te rkulm
T 062 768 70 80  |  F 062 768 70 81
www.poesia-gruppe.ch  |  mk-ag@poesia-gruppe.ch

PRODUITS EXTÉRIEURS  |  IMPRÉGNATIONS  |  LASURES

BÖHME ROMANDIE
P.A. Boverat  |  1676 Chavannes-les-Forts
T 026 656 00 23
Portable 079 253 79 54
bohme-romandie@bluewin.ch 
www.bohme-romandie.ch

REVÊTEMENT INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

ALPIN MASSIVHOLZ AG
Lames de façade / Lames de terrasse /
Lames intérieur / Plancher massif
Aufeldstrasse 9  |   Untersiggenthal  |   5300 Turgi
T 056 424 24 14  |   F 056 424 24 28
alpin@alpin-massivholz.ch
www.alpin-massivholz.ch
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  CONSTRUCTIONS EN BOIS

LOMBOIS SA
Route du Manège 16  |  1854 Leysin
T 024 494 11 44  |  F 024 494 17 49
lombois@bluewin.ch  |  www.lombois.ch

  TAILLE DE CHARPENTE

ATELIER Z Sàrl
Rte de St-Denis 30  |  1117 Grancy
T 021 861 15 02  |  F 021 861 15 06
contact@atelierz.ch  |  www.atelierz.ch

DÉNÉRIAZ SA
Rte de Riddes 101  |  1950 Sion
T 027 203 35 91  |  F 027 203 35 42
jr@deneriaz.com  |  www.deneriaz.com

ROTH BURGDORF AG
Buchmattstrasse 39  |   3400 Burgdorf
T 034 429 20 20  |   F 034 429 20 21
info@rothburgdorf.ch  |   www.rothburgdorf.ch

& FILS MENUISERIE + CHARPENTERIE SA
Le Martinet 30  |  1276 Gingins /Nyon
Tél. 022 369 92 00  |  Fax 022 369 12 43
info@schaller-bois.ch  |  www.schaller-bois.ch

  TAILLE DE CHARPENTE CNC K3

                                         A. FOURNIER EXPL. SA
Constructions en bois  |  Bureau d’étude
1950 Sion  |  T 027 203 31 34 
a.fournier.cie@bluewin.ch  |   www.fourniercharpente.ch

ATELIER VOLET CHARPENTIER / BÂTISSEUR SA
Route Industrielle 1   |  1806 Saint-Légier
T 021 926 85 85  |  F 021 926 85 86
info@volet.ch  |   www.volet.ch

ETS ROETHLISBERGER SA
Scierie-charpente-caisserie
Rue de la Gare 28  |   2855 Glovelier
T 032 427 04 04  |   F 032 426 67 05
info@etsroethlisberger.ch
www.corbat-holding.ch

GRAZ SA CONSTRUCTIONS BOIS
ZI. Budron H 15
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 653 49 04  |  F 021 653 49 03
info@grazsa.ch  |  www.grazsa.ch

  TAILLE DE CHARPENTE ET ESCALIERS CNC

ATELIER PASCHE & DUBATH SA
Constructions d’escaliers, charpente, rénovation
Rte des Grands Bois 7  |  1663 Epagny
T 026 921 22 44  |  F 026 921 31 12
info@escalier.ch  |  www.escalier.ch

ISOFUTUR SA
Entreprise générale, menuiserie-charpente-
ferblanterie-couverture
Champ Paccot 4  |  1627 Vaulruz
T 026 912 26 46  |  F 026 912 03 65
info@isofutur.ch  |  www.isofutur.ch

  VERRE

  ACILUX®  |  FLOATLUX® ET GALVODECO®

GALVOLUX SA  |  Technique du verre et du miroir
Via Strecce 1  |  6934 Bioggio
T 091 610 55 11  |  F 091 610 55 22	
info@galvolux.com  |  www.galvolux.com

  FERREMENTS  |  QUINCAILLERIE | ELEMENTS
  POUR MEUBLES

  FERREMENTS  |  QUINCAILLERIE

Beat BUCHER SA
Konstanzerstr. 58  |  8274 Tägerwilen
T +41 71 666 71 71  |  F +41 71 666 71 00
info@bucherweb.ch  |  www.bucherweb.ch

GRETSCH-UNITAS SA
Industriestrasse 12  |  Postfach
3422 Rüdtligen bei Kirchberg
T 034 448 45 45  |  F 034 445 62 49
info@g-u.ch  |  www.g-u.ch

HASLER + CO SA
Route de Porrentruy 33  |  2800 Delémont
Tél. 032 421 09 09  |  Fax 032 421 09 10
Route de Noyeraya 20  |  1870 Monthey
T 024 473 61 10  |  F 024 471 46 70
info@hasler.ch  |  www.hasler.ch

HÄFELE SUISSE SA
Chemin de Bois-Genoud 1a  |  1023 Crissier
T +41 (0)21 632 81 81  |  F +41 (0)21 632 81 82
crissier@haefele.ch  |  www.haefele.ch

H. SCHNEUWLY SA
Faubourg du Jura 1  |  2502 Bienne
T 032 322 49 39  |  F 032 322 31 45
info@hsbbiel.ch  |  www.hsbbiel.c
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IMMER AG
Machines : Mafell, Festool, Milwaukee, Makita, Fein…
Outillages et Ferrements
Technique de fixation avec haubold, paslode, MAX
Vis : Rothoblaas, profix…
Responsable Suisse Romande :
Marcel Trachsel  |  Portable : 079 435 70 48
mtrachsel@immerag.ch  |  www.immerag.ch

Joggi AG  |  Friedhofweg 4  |  3280 Morat
T 026 672 96 96  |  F 026 672 96 80
joggi@joggi.ch  |  www.joggi.ch

KOCH GROUP AG
Ch. des Mosseires 63  |  1630 Bulle
T 026 919 40 00  |  F 026 919 40 01
bulle@koch.ch  |  www.koch.ch

OPO OESCHGER SA
Ch. de Longemarlaz 6  |  1023 Crissier
T 021 632 82 32  |  F 0848 802 077
crissier@opo.ch  |  www.opo.ch

 

PORTMANN FABRICATION D'ÉQUIPEMENTS 
Pour estampiller vos produits avec une marque à chaud  
Untere Sonnenbergstrasse 11 | 9214 Kradolf  
T 071 642 21 75 
info@zedes.ch | www.zedes.ch

QUINCAILLERIE DU LÉMAN SA
Rue de l’Industrie 58  |  CP 383
1030 Bussigny-près-Lausanne
T 021 706 00 50  |  F 021 706 00 55
info@qleman.ch  |  www.qleman.ch

 

QUINCA SA
Ferrements-visserie-outillage-sécurité
Pré-Monsieur 1  |  2942 Alle
T 032 625 20 00  |  F 032 625 20 01
Info@quinca.ch  |  www.quinca.ch
Shop : www.shop-quinca.ch

SFS UNIMARKET AG
Ferrements
Z.I. Champ Cheval 1  |  1530 Payerne
T 026 662 36 29  |  F 026 662 36 17
ferrements@sfs.ch
www.sfs.ch

MATERIEL ASSEMBLAGE | FINITIONS

ADHÉSIFS ET COLLES

JOWAT SWISS AG 
Schiltwaldstrasse 33  |  6033 Buchrain (LU) Schweiz  
T +41 (0)41 445 11 11  |  F +41 (0)41 440 23 46 
info@jowat.ch  |  www.jowat.ch

ASSEMBLAGE  |  RÉNOVATION  |  RENFORCEMENT

RENOANTIC SA
Chemin des Mosseires 65  |  CP 208  |  1630 Bulle 1
T 021 944 02 54  |  F 021 944 02 16
info@renoantic.ch  |  www.renoantic.ch

ÉQUIPEMENTS POUR VERNIS

DIMATEC SA
Chemin de la Verseuse 3  |  1219 Aïre - Genève
T 022 796 44 44  |  F 022 796 66 30
info@dimatec.ch  |  www.dimatec.ch

MACHINES | OUTILS | EQUIPEMENTS

ABRASIFS

KÜNDIG ABRASIFS SA
Hofstrasse 95  |  8620 Wetzikon
T 043 477 30 00  |  F 043 477 30 09
info@kuendig.ch  |  www.kuendig.ch
Votre interlocutrice :  Mme Nathalie Chablais
Tél. 079 271 82 48 

SIA ABRASIVES INDUSTRIES AG
Mühlewiesenstrasse 20  |  8501 Frauenfeld
T 052 724 41 11  |  F gratuit 0800 800 544
sia.ch@sia-abrasives.com
www.sia-abrasives.com
Adresse en Suisse romande :
Daniel Hunziker  |  T 079 623 34 38
F 021 697 10 21

ASPIRATION COPEAUX  |  PEINTURE  |  

HÖCKER POLYTECHNIK SA
Böltschi 5  |  6023 Rothenburg
www.hoecker-polytechnik.ch
Romuald Choulet  |  Portable 079 947 69 90
rc@hoecker-polytechnik.ch

Téléphone  +41 41 919 90 20
Téléfax +41 41 919 90 25

info@ineichen.ch
www.ineichen.ch

Luzernerstrasse 26
CH-6294 Ermensee

Ineichen SA
Machines et installations
pour Bois et Plastique  www.ineichen.ch

Flexibilité, service rapide 

MAVENT SA
Pour les déchets de bois : 
- Fabrication de ventilateurs et installation
   d’aspiration, matériel robuste, qualité éprouvée,
   grand stock de pièces détachées 
- Presse à briquettes, chauffage à bois  
Route de Morat  |  1784 Courtepin
T 026 684 04 60  |  F 026 684 04 58
info@mavent.ch  |  www.mavent.ch

MACHINES À BOIS  |  AGENCEMENT D’ATELIERS  |  OUTILS

Affûtage, vente et fabrication d’outils de coupe 
toutes marques
ALBERT DESCLOUX SA
Ch. de la Montagnetta 8  |  1647 Corbières
T 026 915 22 15  |  F 026 915 02 15
contact@desclouxsa.ch
www.desclouxsa.ch 
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ARTESA SA
Ch. de l’Islettaz 2  |  Bâtiment C1  |  1305 Penthalaz
T 021 811 34 34  |  F 021 811 34 35
info@artesa.ch  |  www.artesa.ch

ARTHUR BRÜNDLER AG
Machines, installations d’aspiration, services
technique de fixation avec Bostitch,                    
financement  |  75 ans d’expérience
15 techniciens en Suisse
50’000 pièces de rechange
Ronstrasse  |  6030 Ebikon / Lucerne
Tél. 041 445 01 20  |  Fax 041 445 01 30	
info@bruendler.ch  |  www.bruendler.ch

QUINCA SA
Haubold / Paslode / Duo-Fast / Max
La technique de fixation professionnelle
Pré-Monsieur 1  |  2942 Alle
T 032 625 20 00  |  F 032 625 20 01
Info@quinca.ch  |  www.quinca.ch
Shop : www.shop-quinca.ch

HM-SPOERRI SA
Weieracherstrasse 9  |  8184 Bachenbülach
T 044 872 51 00  |  info@hm-spoerri.ch
www.hm-spoerri.ch

HOMAG (Schweiz) AG
Haldenstrasse 5  |  8181 Höri
T 044 872 51 51  |  F 044 872 51 52
info-schweiz@homag.com

Téléphone  +41 41 919 90 20
Téléfax +41 41 919 90 25

info@ineichen.ch
www.ineichen.ch

Luzernerstrasse 26
CH-6294 Ermensee

Ineichen SA
Machines et installations
pour Bois et Plastique  www.ineichen.ch

LEITZ GMBH  |  LEITZ GMBH  |  Outils et systèmes 
d’outils pour le travail du bois et du plastique
Hardstrasse 2  |  CP 448  |  5600 Lenzburg 
T 062 886 39 39  |  F 062 886 39 40
leitz@die.leitz.org  |  www.leitz.org

Fabrication d’outils / systèmes d’outils
LEUCO AG
Neudorfstrasse 69  |   CH-9430 St. Margrethen
T  071 747 80 80  |  F  071 747 80 74
info@leuco.ch  |   www.leuco.ch

Outils pour l’usinage de bois massif
Hofstrasse 1  |  8181 Höri bei Bülach
T 044 863 75 11  |  F 044 863 75 12
www.oertli.ch  |  info@oertli.ch

Outils de coupe et affûtage toutes marques
PG OUTILS  |  A Vesin 22  |  1483 Vesin
T 079 830 76 56  |  F 026 660 12 50
g.pillonel01@bluewin.ch  |  www.desclouxsa.ch

H. STRAUSAK SA
Centre de machines à travailler le bois
2554 Meinisberg / Biel-Bienne
T 032 377 22 22  |  F 032 377 23 11	
info@strausak-ag.ch  |  www.strausak-ag.ch

WEINIG HOLZ-HER SCHWEIZ AG
Industriestrasse 19  |  CH -  6034 Inwil
T +41 (0)41 449 90 90  |  F +41 (0)41 449 90 99	
info@weinig-holzher.ch  |  www.weinig-holzher.ch

  MACHINES DE LEVAGE  |  MANUTENTION

BERNARD FREI & CIE SA
Vente et location – Manitou – Bobcat – Giant
Rue des Moulins 22  |  2114 Fleurier
T 032 867 20 20
F 032 867 20 30
info@bernardfrei.ch
www.bernardfrei.ch

  ÉCLAIRAGE | LUMINAIRES

  ÉCLAIRAGE  |  LUMINAIRES

STÖRI LICHT AG
Erlenweg 3  |  8754 Netstal
T 055 654 12 00  |  F 055 654 12 01
info@stoeri-licht.ch  |  www. stoeri-licht.ch

info@stoeri-licht.ch  |  www.stoeri-licht.ch
  AGENCEMENTS

 CUISINES  |  SALLES DE BAINS  |  AGENCEMENTS

FORMEX AG
Décors et faces modernes de cuisine,
salle de bains, agencement
Grüngenstrasse 19  |  4416 Bubendorf
T 061 935 22 11  |  info@formex.ch  |  www.formex.ch

FRAMO SA
Plans de travail Compact et Corian
Armoires et Dressing
La Maillarde  |  1680 Romont
T 026 651 96 51  |  F 026 651 96 50
www.framo.ch  |  info@framo.ch

  DIVERS | SERVICES

  CONSEILS TECHNIQUES ET EXPERTISES

ATELIER VOLET CHARPENTIER / BÂTISSEUR SA
Route Industrielle 1  |  1806 Saint-Légier
T 021 926 85 85  |  F 021 926 85 86
info@volet.ch  |  www.volet.ch
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Inscription  
dans les pages  
Bonnes Adresses

Entrée simple pour une année  
(12 parutions) : CHF 300.-

Entrée avec ajout du logo 4c pour  
une année (12 parutions) : CHF 350.-

Possibilité d’insérer une entrée en cours 
d’année. Choix libre de la rubrique.

Pour toute inscription et information :

Nathalie Bocherens 
Rédactrice en Chef IDB 
T 021 657 04 17 
idb@frecem.ch

Classe de résistance au feu jusqu’à El 120

Difficilement inflammable selon DIN 4102 T1 

Isolant thermique et phonique

Aussi pour les joints exposés 

directement aux éléments

Admis par l’AEAI

(listé au répertoire de 

protection incendies)

Hannoband®-BSB BG1 – le ruban de 

protection contre les incendies

Pour fenêtres et portes de protection contre les incendies, raccords 

des parois de séparation et entre les éléments de maçonnerie

Gewerbestrasse 10

CH-4450 Sissach

Tél. 061/973 86 02

Fax 061/973 86 03

Votre conseillé en 

suisse romande

Christophe Mercier

Mobile 076/364 52 77

CEDOTEC-LIGNUM
Promotion et conseils techniques pour le bois
En Budron H6  |  CP 113
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 652 62 22  |  F 021 652 93 41
cedotec@lignum.ch  |  www.lignum.ch/fr

  DESSIN TECHNIQUE  |  3D ET PHOTO RÉALISTE

ALMIÑANA ÉTUDE & TECHNIQUE
Rue St-Germain 22  |  1030 Bussigny
T 021 634 91 16  |  F 021 634 91 17
antonio@alminana.ch  |  www.alminana.ch

  TEINTES  |  VERNIS ET COULEURS

BÖHME ROMANDIE
P.A. Boverat  |  1676 Chavannes-les-Forts
T 026 656 00 23 
Portable 079 253 79 54
bohme-romandie@bluewin.ch 
www.bohme-romandie.ch

VOTTELER AG (Romandie)
Av. des Grandes-Maresches 110
1920 Martigny
T 079 293 85 89  |  F 024 471 10 18
ch.info@votteler.com  |  www.votteler.com

  LOGICIEL DE CFAO

CADWORK SA
Solutions logicielles 3D pour la construction, de la 
conception à la production
Route du Devin 2  |  1623 SEMSALES
T +41 21 943 00 40
admin@cadwork-04.ch  |  www.cadwork.com

MW PROGRAMMATION
Distributeur Alphacam et Alphacam Art
2735 Malleray
T 032 491 65 30
sales@mwprog.ch  |  www.mwprog.ch

  LOGICIEL DE FACTURATION ET GESTION

Triviso ERP – Triviso SA
Hauptbahnhofstrasse 8
4501 Solothurn
T 032 628 20 80  |  F 032 628 20 81
solothurn@triviso.ch  |  www.triviso.ch
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BERNE

Mutations

Houmard S.A., à Valbirse, CHE-101.637.488, 
société anonyme (No. FOSC 134 du 13.07.2018, 
Publ. 4357153). Personne(s) et signature(s) 
radiée(s): reviXpert SA (CHE-291.004.228), 
à Auvernier (Milvignes), organe de révision. 
Inscription ou modification de personne(s): 
GF Audit SA, succursale de Neuchâtel (CHE-
237.876.950), à Neuchâtel, organe de révision.

Menuiserie Ebénisterie Stebler David, à 
Reconvilier, CHE-142.039.304, entreprise 
individuelle (No. FOSC 169 du 02.09.2015, 
Publ. 2350899). Nouvelle adresse: Rue du 
16 Mars 12, 2732 Reconvilier.

Probati Group Sàrl en liquidation, à Tavannes, 
CHE-415.937.320, société à responsabilité 
limitée (No. FOSC 61 du 28.03.2018, Publ. 
4139429). Nouvelle adresse: Chemin de la 
Fiole 9b, 2710 Tavannes. Par décision de la 
juge unique compétente du 31.10.2018, la 
société a été réinscrite en tant que société en 
liquidation. [précédemment: Aucune oppo-
sition motivée n'ayant été présentée, l'entité 
juridique est radiée d'office conformément 
à l'art. 159, al. 5, let. a, ORC.]. Inscription ou 
modification de personne(s): Naunov, Vojo, 
ressortissant macédonien, à Tavannes,  
associé et gérant, liquidateur, avec signa- 
ture individuelle, pour 200 parts sociales 
de CHF 100.00 [précédemment: associé et 
gérant, avec signature individuelle].

FRIBOURG

Mutations

Bois de Chêne Artisan SA, à Fribourg, 
CHE-102.158.670 (FOSC du 01.06.2018, p. 
0/4263829). Personne radiée: Cabous-
sat-Barbezat Sophie Madeleine, adminis-
tratrice, signature individuelle. Nouvelle 
personne inscrite: Tattini Vincent, de Le 
Locle, à Genève, administrateur, signature 
individuelle.

Bois de Chêne Artisan SA, à Fribourg, 
CHE-102.158.670 (FOSC du 19.10.2018, p. 
0/1004480333). Nouvelle raison sociale: 
Watt apex SA. Statuts modifiés le 01.11.2018.

Conrad Marty, précédemment à Vouvry, 
CHE-107.371.194 (FOSC du 23.03.2015, p. 
0/2057105). Siège transféré à Granges 
(Veveyse), Bois-de-Ban 7, 1614 Granges 
(Veveyse). Personne inscrite modifiée: Marty 

Conrad, titulaire, signature individuelle, pré-
cisément Marty Conrad Alfred, maintenant 
à Granges (Veveyse).

ISP fenêtres Sàrl, à Villorsonnens, CHE-
331.223.402 (FOSC du 25.09.2018, p. 
0/1004462143). Siège transféré à Fétigny. 
Nouvelle adresse: Le Village 162, 1532 Fétigny. 
Statuts modifiés le 02.10.2018.

ISP fenêtres Sàrl, à Fétigny, CHE-331.223.402 
(FOSC du 23.10.2018, p. 0/1004482140). Per-
sonne radiée: Ibisevic Sefik, associé, 200 parts 
de CHF 100, gérant, signature individuelle. 
Nouvelle personne inscrite: Adgay Kable, 
de Belgique, à Lucens, associé, 200 parts 
de CHF 100, gérant, signature individuelle.

La Meublerie Sàrl, à Estavayer, CHE-107.313.736 
(FOSC du 13.01.2017, p. 0/3281801). La société 
est dissoute par décision de l'assemblée 
des associés du 11.10.2018. Nouvelle raison 
sociale: La Meublerie Sàrl en liquidation. 
Personne inscrite modifiée: Gutknecht Domi-
nique, associé gérant, signature individuelle, 
nom précis Gutknecht Dominique Nicolas, 
maintenant domicilié à Estavayer (fusion 
de communes), désormais associé gérant 
liquidateur, signature individuelle. Adresse 
de liquidation: Chemin des Rosiers 11, c/o 
Dominique Gutknecht, 1470 Estavayer-le-Lac.

Pavatex SA, à Fribourg, CHE-101.476.825 
(FOSC du 12.05.2017, p. 0/3518781). Pricewa-
terhouseCoopers AG (CHE-308.775.052) n'est 
plus organe de révision. Nouvel organe de 
révision: BDO AG (CHE-430.259.378), à Bern.

Radations

Arnold Wider, à Riaz, CHE-104.223.456 
(FOSC du 20.09.2018, p. 0/1004459368). 
L'entreprise individuelle est radiée par 
suite de cessation d'activité. Entreprise de 
menuiserie.

Menuiserie Jaquet S.A. en liquidation, à 
Villars-sur-Glâne, CHE-106.002.825 (FOSC 
du 03.09.2018, p. 0/4447473). La liquidation 
de la société étant terminée, cette entité 
juridique est radiée.

GENEVE

Nouvelles inscriptions

BO BOIS CONSTRUCTION SARL, à Carouge 
(GE), rue Ancienne 49, 1227 Carouge (GE), 
CHE-398.501.876. Nouvelle société à res-
ponsabilité limitée. Statuts du 06.11.2018. 
But: exécution de travaux d'agencement, 

d'aménagement, de décoration de locaux 
ainsi que toutes prestations en lien avec la 
construction et la rénovation notamment en 
bois (cf. statuts pour but complet). Obliga-
tion de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. 
Capital: CHF 30'000. Organe de publication: 
Feuille Officielle Suisse du Commerce. 
Communication aux associés: par écrit, fax 
ou email. Associé-gérant: Racaj Mitat, du 
Kosovo, à Carouge (GE), pour 300 parts de 
CHF 100, avec signature individuelle. Selon 
déclaration du 06.11.2018, il est renoncé à 
un contrôle restreint.

Guimaraes Marques - RENOVATION, à Genève, 
rue du Jura 7, 1201 Genève, CHE-183.325.173. 
Nouvelle entreprise individuelle. Titulaire: 
Guimaraes Marques Nuno Alexandre, du 
Portugal, à Genève. But: pose de revêtement 
de sol et tous travaux de menuiserie.

Pierre Hugon Sàrl, à Genève, avenue de 
Frontenex 3, 1207 Genève, CHE-359.585.119. 
Nouvelle société à responsabilité limitée. 
Statuts du 08.10.2018. But: tous travaux de 
menuiserie et d'ébénisterie; pose, agencement, 
fabrication; achat-vente, import-export de 
produits liés à la menuiserie et à l'ébénisterie 
(cf. statuts pour but complet). Obligation 
de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. 
Capital: CHF 20'000. Organe de publication: 
Feuille Officielle Suisse du Commerce. 
Communication aux associés: par écrit ou 
par courriel. Associé-gérant: Hugon Pierre 
Marie Alban Philippe, de France, à Genève, 
pour 20 parts de CHF 1'000, avec signature 
individuelle. Selon déclaration du 08.10.2018, 
il est renoncé à un contrôle restreint.

L'ATELIER LM AGENCEMENT Sàrl, à Ge-
nève, avenue d'Aïre 93c, 1203 Genève, 
CHE-142.607.639. Nouvelle société à res-
ponsabilité limitée. Statuts du 17.10.2018. But: 
exploitation d'une entreprise de menuiserie 
et ébénisterie; agencement, pose de parquet 
et fabrication de mobilier (cf. statuts pour but 
complet). Obligation de fournir des presta-
tions accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption: pour les détails, 
voir les statuts. Capital: CHF 20'000. Organe 
de publication: Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. Communication aux associés: 
par écrit ou par courriel. Associé-gérant: De 
Almeida Ferreira Luis Manuel, du Portugal, 
à Genève, pour 20 parts de CHF 1'000 avec 
signature individuelle. Selon déclaration 
du 17.10.2018, il est renoncé à un contrôle 
restreint.
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Mutations

BA Menuiserie et Laque - titulaire ADEMI, à 
Meyrin, CHE-366.029.562 (FOSC du 30.03.2017, 
p. 0/3436801). Le titulaire a été déclaré en 
état de faillite par jugement du Tribunal de 
première instance du 17.09.2018, avec effet 
à partir du 17.09.2018 à 14:15.

Domingo Rodriguez Gende, à Satigny, 
CHE-108.178.493 (FOSC du 30.10.2018, p. 
0/1004487167). Par décision du 25.10.2018, 
la Cour de justice civile a annulé le jugement 
déclaratif de faillite rendu le 18.10.2018.

Marcello Cataldo, à Meyrin, CHE-108.803.724 
(FOSC du 24.10.2018, p. 0/1004483569). Par 
décision du 29.11.2018, la Cour de justice ci-
vile a annulé le jugement déclaratif de faillite 
rendu le 11.10.2018.

Menuiserie Ebénisterie SA, à Satigny, CHE-
116.290.927 (FOSC du 14.03.2018, p. 0/4112315). 
Ferreira Assuncao André n'est plus adminis-
trateur; ses pouvoirs sont radiés. Ferreira 
de Assuncao Fernando, jusqu'ici président, 
reste seul administrateur et continue à signer 
individuellement.

M2 Menuiserie Millot, à Onex, CHE-247.577.845 
(FOSC du 30.10.2014, p. 0/1796343). Le titulaire 
est maintenant domicilié à Pougny, F.

Opus Agencement Sàrl, à Genève, CHE-
442.602.230 (FOSC du 21.06.2017, p. 
0/3594207). Autre adresse: chemin des 
Fours 2, 1223 Cologny.

Radations

ALL IN WOOD, OUAYOUN Dominique, à 
Plan-les-Ouates, CHE-172.842.435 (FOSC du 
29.09.2015, p. 0/2396867). L'inscription est 
radiée par suite de cessation de l'exploitation. 
Tous travaux de menuiserie, agencements, 
meubles.

Pascal Carluy Agencements SA, en liqui-
dation, à Meinier, CHE-490.377.834 (FOSC 
du 25.06.2018, p. 0/4312425). Aucune op-
position n'ayant été formée, la société est 
radiée d'office conformément à l'art. 159 al. 
5 let. a ORC. Tous travaux de menuiserie et 
d'agencements (cf. statuts pour but complet).

Uldry SA, en liquidation, à Satigny, CHE-
102.082.311 (FOSC du 27.10.2016, p. 0/3131553). 
La procédure de faillite ayant été clôturée 
par jugement du 29.10.2018, la société est 
radiée d'office.

JURA

Nouvelles inscriptions

BK BAT, Bakir Kenan, à Delémont, CHE-
247.088.718, Rue de la Golatte 31, 2800 
Delémont, entreprise individuelle (Nouvelle 
inscription). But de l'entreprise: Charpente, 
couverture et rénovation. Personne(s) inscrite(s): 
Bakir, Kenan, ressortissant turc, à Delémont, 
titulaire, avec signature individuelle.

Pierre Gerber, à Haute-Sorne, CHE-446.874.537, 
Rue du Paddock 63, 2854 Bassecourt, entre-
prise individuelle (Nouvelle inscription). But 
de l'entreprise: Tous travaux de menuiserie 
et de rénovation. Personne(s) inscrite(s): 
Gerber, Peter Kurt, dit Pierre, de Langnau 
im Emmental, à Bassecourt (Haute-Sorne), 
titulaire, avec signature individuelle.Pierre 
Gerber, à Haute-Sorne, CHE-446.874.537, 
Rue du Paddock 63, 2854 Bassecourt, en-
treprise individuelle (Nouvelle inscription). But 
de l'entreprise: Tous travaux de menuiserie 
et de rénovation. Personne(s) inscrite(s): 
Gerber, Peter Kurt, dit Pierre, de Langnau 
im Emmental, à Bassecourt (Haute-Sorne), 
titulaire, avec signature individuelle.

Mutations

Bâtiment Bois Construction Suisse Sàrl, 
à Delémont, CHE-396.466.683, société à 
responsabilité limitée (No. FOSC 245 du 
17.12.2012, Publ. 6979042). Nouvelle raison 
sociale: Bâtiment Bois Construction Suisse 
Sàrl en liquidation. Suivant procès-verbal au-
thentique de son assemblée des associés du 
12.10.2018, la société a décidé sa dissolution. 
Inscription ou modification de personne(s): 
Bigeard, Olivier Charles Georges Guillaume, 
ressortissant français, à La Wantzenau (FR), 
associé, sans droit de signature, pour 14 parts 
sociales de CHF 1'000.00 [précédemment: 
associé et gérant, avec signature individuelle]; 
Foeller, Arnaud Charles, ressortissant français, 
à Barr (FR), associé, sans droit de signature, 
pour 7 parts sociales de CHF 1'000.00 [précé-
demment: associé et gérant, avec signature 
individuelle]; Schaal, Eric André Yves Eugène, 
ressortissant français, à Saanenmöser (Saa-
nen), liquidateur, avec signature individuelle, 
[précédemment: président des gérants, avec 
signature individuelle].

Condor Sport S.A., à Delémont, CHE-101.514.874, 
société anonyme (No. FOSC 88 du 08.05.2014, 
Publ. 1490755). Modification des statuts: 
30.10.2018. Nouvelle raison sociale: Condor 
SA Construction. Nouveau siège: Haute-
Sorne. Nouvelle adresse: Rue Scheffer 6, 

2853 Courfaivre. Nouveau but: Exploitation 
d'une entreprise de menuiserie, charpenterie, 
travaux et traitement du bois. Montage de 
villas, travaux de construction et d'aména-
gements intérieurs et extérieurs divers, ainsi 
que commerce d'importation et de vente de 
matériaux divers (cf. statuts pour but complet). 
Nouvelles communications: Communications 
aux actionnaires: par écrit, e-mail, publica-
tion. Selon déclaration du 30.10.2018, il est 
renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) et 
signature(s) radiée(s): Fiduciaire Eddy Deuber 
SA (645.4.097.014-8), à Cortaillod, organe 
de révision. Inscription ou modification de 
personne(s): Biétry, Rainier Gilbert, de Biel/
Bienne, à Le Landeron, président du conseil 
d'administration, avec signature individuelle 
[précédemment: administrateur unique, avec 
signature individuelle]; Biétry, Marlon, de Biel/
Bienne, à La Neuveville, membre du conseil 
d'administration, avec signature individuelle.

DOM Menuiserie Sàrl, à Porrentruy, CHE-
142.573.696, société à responsabilité limitée 
(No. FOSC 131 du 10.07.2018, Publ. 4349057). 
Par suite de transfert de siège à Port-Valais, 
la société a été inscrite au Registre du com-
merce du Bas-Valais. En conséquence, elle 
est radiée d'office du Registre du commerce 
du canton du Jura.

Menuiserie Ordonez générale SA, à Delé-
mont, CHE-115.237.818, société anonyme 
(No. FOSC 74 du 18.04.2017, Publ. 3472307). 
Nouvelle adresse: Rue Emile-Boéchat 119, 
2800 Delémont.

Les Merrains du Haut-Jura S.A., à Haute-Ajoie, 
CHE-113.787.278, société anonyme (No. FOSC 
168 du 31.08.2007, Publ. 4090858). Nouvelle 
raison sociale: Les Merrains du Haut-Jura S.A. 
en liquidation. Autres adresses: [biffé: Rue du 
Rhône 65, Case postale 3199, 1211 Genève 3].  
c/o Fiduciaire Simon Kohler S.A., Rue 
Pierre-Péquignat 5, 2950 Courgenay. Suivant 
procès-verbal authentique de son assemblée 
générale du 23.08.2018, la société a décidé 
sa dissolution. Inscription ou modification 
de personne(s): Roguet, Jean-Charles, de 
Genève, à Collonge-Bellerive, administra-
teur, liquidateur, avec signature individuelle 
[précédemment: membre du conseil, avec 
signature individuelle].

NEUCHATEL

Mutations

Buchs Menuiserie SA, à La Côte-aux-Fées, 
CHE-181.881.552 (FOSC du 19.12.2013, p. 
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0/7225830). Buchs Bernard Robert n'est 
plus administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Administration: Buchs Pascal, président, et 
Buchs Clément, tous deux de Marsens, à La 
Côte-aux-Fées, lesquels signent collective-
ment à deux.

Radations

Artecuisine SA en liquidation, à La Chaux-de-
Fonds, CHE-342.266.841 (FOSC du 18.07.2018, 
p. 0/4367403). La procédure de faillite ayant 
été clôturée par ordonnance du 19.09.2018, et 
aucune opposition à la radiation n'ayant été 
formée, la société est radiée conformément à 
l'art. 159 al. 5 lit. a ORC. Création, conception, 
commercialisation de cuisines, importation 
et exportation de cuisines et de matériel lié 
aux cuisines; menuiserie, ébénisterie, pose 
de charpentes, importation et exportation 
de matériel et d'articles de menuiserie et 
d'ébénisterie; rénovation, construction, 
acquisition et vente d'immeubles, gérance 
immobilière, administration de propriétés par 
étages, courtage immobilier; toutes activités 
commerciales et activités d'importation et 
d'exportation; fourniture de services en matière 
d'organisation d'expositions, de promotion 
et de publicité (pour but complet, cf. statuts).

VALAIS

Nouvelles inscriptions

Guérin Menuiserie Sàrl, à Val-d'Illiez, CHE-
135.986.946, Route de Play 19, 1873 Val-d'Illiez, 
société à responsabilité limitée (Nouvelle 
inscription). Date des statuts: 31.10.2018. But: 
tous travaux de menuiserie, d'ébénisterie et 
de charpente (cf. statuts pour but complet). 
Capital social: CHF 30'000.00. Obligations 
de fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d'emption: 
pour les détails, voir les statuts. Organe de 
publication: FOSC. Communications aux as-
sociés: par écrit ou courriel. Selon déclaration 
du 31.10.2018, il est renoncé à un contrôle 
restreint. Personne(s) inscrite(s): Guérin, 
Olivier, de Vionnaz, à Val-d'Illiez, associé et 
gérant, avec signature individuelle, pour 300 
parts sociales de CHF 100.00.

Ja Toit Sàrl, à Sion, CHE-390.831.152, c/o 
Fiduciaire Sidler, titulaire Pierre Sidler, Route 
de la Drague 41, 1950 Sion, société à respon-
sabilité limitée (Nouvelle inscription). Date 
des statuts: 30.10.2018. But: L'exploitation 
d'une entreprise de charpente, couverture, 
isolation, menuiserie et autres travaux dans 
le domaine de la construction (second œuvre) 
(cf. statuts pour but complet). Capital social: 

CHF 20'000.00. Obligations de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d'emption: pour les détails, 
voir les statuts. Organe de publication: FOSC. 
Communication aux associés: par écrit ou par 
courriel. Personne(s) inscrite(s): Figueirinha 
Afonso, José Manuel, ressortissant portugais, 
à Riddes, associé et gérant, avec signature 
individuelle, pour 200 parts sociales de  
CHF 100.00. Selon déclaration du 30.10.2018, 
il est renoncé à un contrôle restreint.

Pro Bois Sàrl, à Sion, CHE-423.414.030, c/o 
Albulena Qorrolli, Avenue du Bietschhorn 
23a, 1950 Sion, société à responsabilité 
limitée (Nouvelle inscription). Date des sta-
tuts: 07.11.2018. But: La pose de cuisines, de 
fenêtres, de portes et de parquets ainsi que 
la rénovation dans le secteur de la menuiserie 
(cf. statuts pour but complet). Capital social: 
CHF 20'000.00. Obligations de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d'emption: pour les dé-
tails, voir les statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communication aux associés: par 
écrit ou par courriel. Personne(s) inscrite(s): 
Qorrolli, Albulena, de Sion, à Sion, associée 
et gérante, avec signature individuelle, pour 
200 parts sociales de CHF 100.00. Selon 
déclaration du 07.11.2018, il est renoncé à un 
contrôle restreint.

Mutations

Conrad Marty, à Vouvry, CHE-107.371.194, 
entreprise individuelle (No. FOSC 56 du 
23.03.2015, Publ. 2057105). Radiation d'of-
fice par suite de transfert du siège social à 
Granges (Veveyse).

Délèze Frères Sàrl Fabrique de Fenêtres 
et Menuiserie, à Sion, CHE-101.264.878, 
société à responsabilité limitée (No. FOSC 11 
du 17.01.2018, Publ. 3996553). Modification 
des statuts: 22.12.2017. Nouveau capital so-
cial: CHF 20'000.00 [précédemment: CHF 
30'000.00]. Réduction du capital social de CHF 
30'000.00 à CHF 20'000.00 par destruction 
de 10 parts sociales propres de la société de 
CHF 1'000.00 de valeur nominale chacune. 
Personne(s) et signature(s) radiée(s):
Délèze Frères Sàrl Fabrique de Fenêtres et 
Menuiserie (CHE-101.264.878), à Sion, asso-
ciée, pour 10 parts sociales de CHF 1'000.00. 
[Modification des statuts sur des points non 
soumis à publication].

DOM Menuiserie Sàrl, précédemment à 
Porrentruy, CHE-142.573.696, société à 
responsabilité limitée (No. FOSC 131 du 
10.07.2018, Publ. 4349057). Modification des 
statuts: 09.11.2018. Nouveau siège: Port-Valais. 

Nouvelle adresse: Route des Iles 2B, 1897 
Bouveret. Autre adresse: [biffé: Route des 
Iles 2B, 1897 Bouveret].

Georges Morisod & Cie SA, à Vernayaz, 
CHE-106.990.147, société anonyme (No. FOSC 
93 du 17.05.2016, Publ. 2834497). Nouvelle 
adresse: Chemin de la Champagne Vieille 4, 
1904 Vernayaz.

Menuiserie Paul Moulin & Cie SA, à Vollèges, 
CHE-107.005.016, société anonyme (No. 
FOSC 27 du 08.02.2017, Publ. 3335553). 
Personne(s) et signature(s) radiée(s): Moulin, 
Rodolphe, de Vollèges, à Vollèges, président, 
avec signature individuelle; Moulin, Maryline, 
de Vollèges, à Vollèges, secrétaire, avec 
signature collective à deux. Inscription ou 
modification de personne(s): Moulin, Xavier, 
de Vollèges, à Martigny, président du conseil 
d'administration, avec signature collective à 
deux [précédemment: administrateur].

STYL-PLAST CUISINE Sàrl, à Vionnaz, CHE-
113.451.849, société à responsabilité limitée 
(No. FOSC 144 du 27.07.2011, Publ. 6274408). 
Nouvelle succursale: Sion (CHE-273.957.432).

Radations

ALPIN CHALET SA en liquidation, à Sion, 
CHE-108.580.808, société anonyme (No. 
FOSC 111 du 12.06.2018, Publ. 4284581). 
Faillite suspendue faute d'actif, selon pro-
noncé du Tribunal de Sion du 21.09.2018. 
Faillite clôturée, selon prononcé du Tribunal 
de Sion du 12.10.2018. Raison de commerce 
radiée. Constructions de chalets et maisons 
individuelles, transformation, rénovation de 
chalets et de toutes constructions en bois, 
charpente, couverture, zinguerie, menuiserie.

VAUD

Nouvelles inscriptions

L'âme du Bois Sàrl, à Jorat-Mézières, Che-
min des Maraîches 12, 1084 Carrouge VD, 
CHE-480.730.231. Nouvelle société à res-
ponsabilité limitée. Statuts: 1er octobre 2018. 
But: la société a pour but l'exploitation d'une 
menuiserie-ébénisterie-agencement (pour 
but complet cf. statuts). Obligation de fournir 
des prestations accessoires, droits de pré-
férence, de préemption ou d'emption: pour 
les détails, voir les statuts. Capital social: 
CHF 20'000. Associé-gérant avec signature 
individuelle: Piot Jean-François, de Pailly, à 
Morrens (VD), avec 20 parts de CHF 1'000. 
Organe de publication: Feuille officielle 
suisse du commerce. Communications aux 
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associés: par écrit ou par courriel. Selon 
déclaration du 1er octobre 2018, la société 
n'est pas soumise à une révision ordinaire 
et renonce à une révision restreinte.

Creatybois Sàrl, à Rossinière, Route du Pont 6,  
c/o Edouard Yersin, 1658 Rossinière, CHE-
277.146.504. Nouvelle société à responsabilité 
limitée. Statuts: 17 octobre 2018. But: la société 
a pour but tous travaux de menuiserie (pour 
but complet cf. statuts). Les statuts dérogent 
à la loi quant aux modalités du transfert des 
parts sociales: pour les détails, voir les statuts. 
Capital social: CHF 20'000. Associé-gérant 
avec signature individuelle: Yersin Edouard, 
de Rougemont, à Rossinière, avec 1 part de 
CHF 20'000. Organe de publication: Feuille 
officielle suisse du commerce. Selon décla-
ration du 17 octobre 2018, la société n'est pas 
soumise à une révision ordinaire et renonce 
à une révision restreinte.

Menuiserie VD Sàrl, à Ecublens (VD), Chemin 
du Croset 13B, c/o Ivan Kocev, 1024 Ecublens 
VD, CHE-300.694.912. Nouvelle société à 
responsabilité limitée. Statuts: 18 septembre 
2018. But: la société a pour but tous travaux 
dans le domaine de la menuiserie, en parti-
culier pose de parquets, fabrication et pose 
de fenêtres et portes (y compris en PVC et 
aluminium), agencement de cuisines et salles 
de bains, fabrication de meubles sur mesure; 
commerce dans ces domaines; nettoyage 
et entretien d'immeubles (pour but complet 
cf. statuts). Obligation de fournir des presta-
tions accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption: pour les détails, 
voir les statuts. Capital social: CHF 20'000. 
Associé-gérant avec signature individuelle: 
Kocev Ivan, de Macédoine, à Ecublens 
(VD), avec 200 parts de CHF 100. Organe 
de publication: Feuille officielle suisse du 
commerce. Communications aux associés: 
par écrit ou par courriel. Selon déclaration 
du 18 septembre 2018, la société n'est pas 
soumise à une révision ordinaire et renonce 
à une révision restreinte.

Monnier Bois SA, à Arnex-sur-Orbe, Route 
de Pompaples 22, 1321 Arnex-sur-Orbe, 
CHE-450.469.039. Nouvelle société ano-
nyme. Statuts: 19 juin 2018. But: la société 
a pour but toutes activités dans le domaine 
de la charpente et de la menuiserie (pour 
but complet cf. statuts). Capital-actions: 
CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 
10'000 actions nominatives de CHF 10, avec 
restrictions quant à la transmissibilité selon 
statuts. Apport en nature et reprise de biens 
selon contrat de transfert de patrimoine du 19 
juin 2018: certains actifs pour CHF 402'402.84 
et certains passifs pour CHF 100'220.46 de 

l'entreprise individuelle "Philippe Monnier" 
(CHE-106.277.316), à Arnex-sur-Orbe, soit un 
actif net de CHF 302'182.38; en contrepartie, 
il est remis 10'000 actions de CHF 10, le solde 
de CHF 202'182.38 constituant une créance 
de l'apporteur contre la société. Organe 
de publication: Feuille officielle suisse du 
commerce. Administration: Monnier Phi-
lippe, président, et Monnier Vincent, tous 
deux de et à Arnex-sur-Orbe, chacun avec 
signature individuelle. Organe de révision: 
Fiduciaire Fidaceb SA (CHE-107.371.998), à 
Yverdon-les-Bains.

MW Menuiserie Constantin-Stefan Macicu, 
à Assens, Chemin du Record 1, 1042 Assens, 
CHE-416.402.949. Nouvelle entreprise indi-
viduelle. Titulaire: Macicu Constantin-Stefan, 
de Roumanie, à Assens. But: toutes activités 
de menuiserie d'intérieur, agencement et 
pose de cuisines et parquet

Mutations

Axios Agencement SA, à Servion, CHE-
247.644.625 (FOSC du 11.04.2018, p. 
0/4165007). Doleyres Laurent est mainte-
nant à Grandcour.

Bâtibois Sàrl, à Cossonay, CHE-105.225.848 
(FOSC du 10.03.2017, p. 0/3396903). Statuts 
modifiés le 10 octobre 2018. Nouvelle raison 
de commerce: A2C Architecture Sàrl. Siège 
transféré à L'Abbaye. Nouvelle adresse: Les 
Collondès 30, 1344 L'Abbaye. Nouveau but: 
la société a pour but la fourniture de tous 
services dans le domaine de l'architecture 
et de l'urbanisme, ainsi que le commerce de 
tous produits (pour but complet cf. statuts).

R. Baumgartner S.A., à Payerne, CHE-
106.995.357 (FOSC du 24.04.2014, p. 
0/1467977). Selon décision de son assem-
blée générale du 1er octobre 2018, la société 
a prononcé sa dissolution. La liquidation 
est opérée sous la raison de commerce: R. 
Baumgartner S.A. en liquidation. L'adminis-
tratrice et secrétaire Baumgartner Fabienne, 
désormais de Payerne, est nommée liqui-
datrice avec signature individuelle. Les 100 
actions nominatives de CHF 1'000 formant 
l'entier du capital-actions ne sont plus 
restreintes quant à la transmissibilité (art. 
685a, al. 3 CO). Baumgartner Norbert n'est 
plus administrateur; sa signature est radiée. 
Adresse de liquidation: Rue de Montriant 24, 
c/o Fabienne Baumgartner, 1530 Payerne.

Bollschweiler Associés SA, à Ollon, CHE-
114.478.064 (FOSC du 11.03.2016, p. 0/2718889). 
Nouvelle adresse: Route de Panex 7, 1867 
Ollon VD.

Charpente Oulevey Frédérick, à Corcelles-
près-Payerne, CHE-113.495.982 (FOSC du 
19.12.2013, p. 0/7225834). Siège transféré à 
Vully-les-Lacs. Nouvelle adresse: Bellerive 6,  
1585 Bellerive VD. Oulevey Frédérick est 
maintenant à Vully-les-Lacs.

Duina Menuisier-Ebéniste, à Dully, CHE-
115.205.310 (FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). 
Siège transféré à La Rippe. Nouvelle adresse: 
Route de la Scie 55, 1278 La Rippe. Duina 
Grégory est maintenant à Arzier-Le Muids.

Duperrex et Fils, à Rougemont, CHE-106.995.179, 
société en nom collectif (FOSC du 19.12.2013, 
p. 0/7225834). Nouvelle adresse: Chemin du 
Clos du Pont 6, 1659 Rougemont.

Ebénisterie d'Art Confiance Sàrl, à Lausanne, 
CHE-113.215.970 (FOSC du 19.12.2013, p. 
0/7225834). Selon décision de son assemblée 
des associés du 8 octobre 2018, la société 
a prononcé sa dissolution. La liquidation est 
opérée sous la raison de commerce Ebénisterie 
d'Art Confiance Sàrl en liquidation. Da Rocha 
Ferreira Antonio, sans signature, lequel n'est 
plus associé, cède sa part de CHF 1'000 à 
l'associée De Sousa Laudo Ferreira Anabela, 
qui n'est plus gérante, laquelle est nommée 
liquidatrice avec signature individuelle, dé-
sormais titulaire de 20 parts de CHF 1'000. 
Adresse de liquidation: Avenue de Cour 19, 
c/o Anabela De Sousa Laudo Ferreira, 1007 
Lausanne.
Ebénisterie et menuiserie Marc Ganty & fils 
S.A., à Pampigny, CHE-106.973.077 (FOSC du 
19.12.2013, p. 0/7225834). Margot Gérald n'est 
plus administrateur; sa signature est radiée.

Ebénisterie Meyer et Suter S. à r.l., à Nyon, CHE-
106.867.311 (FOSC du 27.12.2017, p. 0/3955875). 
L'associé-gérant Meyer André cède 2 de 
ses 9 parts de CHF 1'000 à l'associé-gérant 
Meyer Jean-Louis désormais titulaire de 14 
parts de CHF 1'000. L'associé-gérant Meyer 
André reste titulaire de 7 parts de CHF 1'000.

Etienne Daniel, Menuiserie-Charpente, à 
Saint-Cergue, CHE-107.609.958 (FOSC du 
19.12.2013, p. 0/7225834). Nouvelle adresse: 
Chemin de Crévaz Tzévaux 4-6-8, 1264 St-
Cergue.

Girardoz-Charpente Sàrl, à Villeneuve (VD), 
CHE-169.065.895 (FOSC du 19.12.2013, p. 
0/7225834). Nouvelle adresse: Route du 
Pré-du-Bruit 1, Zone Industrielle A 11, 1844 
Villeneuve VD.

Menuiserie Berthoud-dit-Gallon Kilian, 
à Le Chenit, CHE-193.739.777 (FOSC du 
28.06.2016, p. 0/2917801). Siège transféré à 
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Le Lieu. Nouvelle adresse: Route de la Gare 3,  
1343 Les Charbonnières.

Menuiserie, Robert Wagner, à Fey, CHE-
105.498.926 (FOSC du 22.11.2017, p. 
0/3885475). Par décision du 29 mai 2018, 
le Président du Tribunal de l'arrondissement 
de La Broye et du Nord vaudois a prononcé 
la révocation de la faillite prononcée le 14 
novembre 2017, et ordonné la réintégra-
tion du titulaire dans la libre disposition 
de ses biens. Par décision du Tribunal de 
l'arrondissement de La Broye et du Nord 
vaudois du 30 octobre 2018, le titulaire de 
cette entreprise individuelle a été déclaré 
en faillite par défaut des parties avec effet 
à partir du 30 octobre 2018, à 12h15.

Menuiserie Saudan SA, à Yverdon-les-Bains, 
CHE-109.517.356 (FOSC du 26.03.2014, p. 
0/1417887). Saudan Stéphane n'est plus ad-
ministrateur; sa signature est radiée. Nouvel 
administrateur avec signature individuelle: 
Bayle Jonathan, de France, à Ropraz. Signa-
ture individuelle est conférée à Vaucher Loïc, 
de et à Val-de-Travers, directeur.

Moraz Frères S.A., à Montreux, CHE-101.741.074 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). Statuts 
modifiés le 27 septembre 2018. Nouvelle raison 
de commerce: Agencement Ledermann SA. 
Siège transféré à Romanel-sur-Lausanne. 
Nouvelle adresse: Chemin des Fayards 7, 
1032 Romanel-sur-Lausanne. Nouveau 
but: la société a pour but le commerce et 
la fabrication d'agencements et articles 
mobiliers de même que l'exécution de tous 
travaux de menuiserie et d'ébénisterie (pour 
but complet cf. statuts). Les 360 actions 
nominatives de CHF 500, formant l'entier du 
capital-actions, sont désormais soumises 
à des restrictions quant à la transmissi-
bilité selon statuts. Communications aux 
actionnaires: par lettres recommandées 
ou par remise de lettres en mains propres, 
les destinataires devant être invités à signer 
un accusé de réception.

Nicolas Trépey, à Etoy, CHE-490.664.819 
(FOSC du 30.03.2015, p. 0/2070005). Siège 
transféré à Saint-Prex. Nouvelle adresse: 
Route de Rolle 34, 1162 St-Prex. Trépey 
Nicolas est maintenant à Saint-Prex.

Sapival Systems SA, à Orbe, CHE-377.833.491 
(FOSC du 20.10.2016, p. 0/3119097). Nouvelle 
adresse: Rue des Ducats 20, 1350 Orbe. 
Zanolari Pierre-Alain, qui n'est plus adminis-
trateur, est nommé directeur et continue à 
signer individuellement. Nouvel administrateur 
avec signature individuelle: Zanolari Ugo, de 
Brusio, à Saint-Légier-La Chiésaz.

Wider SA Montreux, à Montreux, CHE-
101.882.987 (FOSC du 14.08.2018, p. 0/4414313). 
Nouvel administrateur avec signature col-
lective à deux avec Wider André ou Berner 
Karin: Renevey Jacques, de Montagny (FR), 
à Fribourg. Signature collective à deux avec 
Wider André ou Berner Karin est conférée à 
Cortes Toni, d'Ursy, à Bretigny-sur-Morrens, 
directeur.

Radations

D.S.T. CONCEPT, Ciliberto Trevis, à Aigle, 
CHE-385.708.422 (FOSC du 07.03.2018, p. 
0/4097409). L'entreprise individuelle est 
radiée par suite de cessation d'activité.

Marat Ameublement et Menuiserie S.A., à 
Duillier, CHE-102.935.617, exploitation d'un 
atelier de menuiserie et commerce d'ameu-
blement (FOSC du 12.05.1997, p. 3178). Les 
créanciers ayant été désintéressés ou ayant 
obtenu des sûretés, la raison de commerce 
est radiée.

Maurice Jaques, à Lausanne, CHE-101.803.781 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). L'entreprise 
individuelle est radiée d'office en application 
de l'art.153b ORC, le délai fixé au titulaire 
pour régulariser la situation concernant le 
domicile au siège de l'entreprise étant échu 
sans avoir été utilisé.

Menuiserie Domini, à Tannay, CHE-108.250.570 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). L'entreprise 
individuelle est radiée d'office en application 
de l'art.153b ORC, le délai fixé au titulaire 
pour régulariser la situation concernant le 
domicile au siège de l'entreprise étant échu 
sans avoir été utilisé.

Menuiserie-Ebénisterie Isophone Malley, 
E. Panchaud, Lausanne, CHE-109.394.585 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). L'en-
treprise individuelle est radiée par suite de 
décès du titulaire.

Menuiserie Studer, à Villars-Sainte-Croix, 
CHE-102.876.239 (FOSC du 19.12.2013, p. 
0/7225834). L'entreprise individuelle est 
radiée d'office en application de l'art.153b 
ORC, le délai fixé au titulaire pour régulariser 
la situation concernant le domicile au siège de 
l'entreprise étant échu sans avoir été utilisé.

Philippe Monnier, Arnex-sur-Orbe, CHE-
106.277.316 (FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). 
Transfert de patrimoine: selon contrat du 19 
juin 2018, le titulaire a transféré des actifs 
pour CHF 402'402.84 et des passifs envers 
les tiers pour CHF 100'220.46, à Monnier Bois 
SA à Arnex-sur-Orbe (CHE-450.469.039). 

Contre-prestation: 10'000 actions de CHF 10 
et créance de CHF 202'182.38. L'entreprise 
individuelle est radiée par suite de transfert 
de patrimoine. Menuiserie-charpente.

Ritzmann Menuiserie, à Prilly, CHE-113.290.078 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). L'en-
treprise individuelle est radiée par suite de 
cessation d'activité.
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Pour compléter notre équipe, nous recherchons un/une :

Responsable commercial régional –
Conseiller client équipe commerciale (m/w, 100%)
Poste à pourvoir immédiatement ou à convenir selon les disponibilités

Vos tâches
·  Suivi des clients (revendeurs spécialisés et artisans) de votre région 

(Suisse romande, région Vaud, Genève, Fribourg, Valais, Jura et Neuchâtel)

·  Conseil professionnel et engagé concernant les systèmes et leurs applications,  
formations sur site

·  Introduction active de nouveaux produits et de nouvelles solutions système

·  Participation aux salons spécialisés et journées portes ouvertes

·  Collaboration étroite avec l’équipe interne et d’autres services de l’entreprise

Votre profil
·  Vous placez les clients et les services au centre de vos préoccupations

·  Vous êtes titulaire d’une formation de menuisier (ou similaire) et disposez de  
premières expériences en tant que commercial

·  Vous faites preuve d’initiative, vous êtes enthousiaste et prêt à voyager pour aller  
à la rencontre de nos clients

·  Votre langue maternelle est le français et vous disposez de bonnes connaissances  
orales et écrites en allemand

·  Vous habitez dans le secteur concerné

·  Vous avez de bonnes connaissances en MS Office et possédez un permis de  
conduire catégorie B

Notre offre
Nous vous proposons un poste clé et passionnant au sein d’une entreprise familiale toujours à 
la recherche du progrès. Poste à pourvoir immédiatement ou à convenir selon les disponibilités.

Vous êtes intéressé et souhaitez faire partie de notre équipe? 
Envoyez-nous votre candidature par e-mail à l’adresse suivante: jobs@lamello.com

Raffael Gomez se tient à votre disposition pour répondre à toutes vos questions  
(tél. +41 61 935 36 17)

Lamello AG | Madame Sanela Krantic 
Ressources humaines | Hauptstrasse 149 | CH-4416 Bubendorf 
T +41 61 935 36 28 | jobs@lamello.com | www.lamello.com

A VENDRE OU A LOUER

ATELIER DE  
MENUISERIE-EBENISTERIE
Haut de Lausanne et proche de l’autoroute. 
Un atelier tout équipé, 220 m2 + locaux annexes,  
3 places de parc. 
Idéal pour personne voulant se mettre à son compte, 
clientèle fidèle depuis plus de 30 ans.
Machines: Presse à plaquer, toupie, ponceuses,  
dégau-raboteuse, scie circulaire, scie à rubans,  
cabine de giclage…
Libre dès le 1er janvier 2019
Contact: 079 617 46 82
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CHARPENTE · COUVERTURE · FERBLANTERIE · TERRASSE · ESCALIER 
MENUISERIE · FENÊTRE · AGENCEMENT · PLAFOND · TONNEAUX 

M E N U I S I E R / C R E A T E U R

La holding, active en Suisse Romande dans les domaines de la charpente, 
ferblanterie et couverture, recherche un

Contremaître Ferblantier
Pour l’entreprise Charpente Kurth SA à Orbe

Technicien ES Bois
Pour les entreprises Atelier Volet Charpentier/Bâtisseur SA à St-Légier, 
La Croix Charpente Sàrl aux Monts-de-Pully et Jotterand Charpentier/
Bâtisseur SA à Rolle

Chef d’équipe Charpentier
Pour les entreprises Atelier Volet Charpentier/Bâtisseur SA à St-Légier, 
La Croix Charpente Sàrl aux Monts-de-Pully, Charpente Kurth SA  
à Orbe, et Jotterand Charpentier/Bâtisseur SA à Rolle

Entrée en fonction: à convenir

Si l’un de ces postes vous intéresse, envoyez votre  
dossier de candidature à l’adresse suivante:

Groupe Volet SA 
A l’att. de M. Vincent Volet 
Route Industrielle 1 
1806 Saint-Légier 
www.groupe-volet.ch 
Tél. : 079 721 63 23
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PETITES ANNONCES



 

HEBGO AG

D40_neu_F.pdf   1   27.06.13   11:12

Exemple no. D43
Nouveau seuil zéro n° 187 de HEBGO

L’utilisation du seuil zéro 187 HEBGO convient 
à de nombreux cas de figure:  l’aménagement 
dans les logements pour  personnes âgées, 
l’accès aux bâtiments et espaces publics ou  
la séparation des pièces avec isolation 
 phonique de haute qualité.

Seuil zéro n° 187 de HEBGO
avec joint à abaissement (produit par un partenaire)

Profil d’étanchéité Tél. 062 295 54 34
Industriestrasse 62 Fax 062 295 55 38
CH-4657 Dulliken www.hebgo.ch
 verkauf@hebgo.ch

Distribution par le commerce spécialisé
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L’INNOVATION 
  ENTRE DANS 
L’HISTOIRE

Reproduire fidèlement des portes 
classées monument historique tout 
en garantissant la protection incendie 
exigée – voilà l'une des nombreuses 
raisons pour lesquelles les architectes et 
les maîtres d'ouvrage s'adressent à nous. 
Nous sommes même en mesure de 
réutiliser les matériaux existants, raison 
pour laquelle leur réception en tant que 
portes coupe-feu exige de nombreuses 
solutions homologuées. Porte ancienne, 
nouvelle protection incendie! 

Rendez-nous visite sur 
www.feuerschutzteam.ch

FeuerschutzTeam AG  Kirchstrasse 3  5505 Brunegg  Tel. 041 810 35 31  info@feuerschutzteam.ch
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IDB 12 PROCHAINEMENT

Abonnement annuel : CHF 60.– + TVA 2,5%  
Etranger : CHF 70.–

Disposition pour abonnement : Si aucune 
résiliation écrite n’est transmise au service 
clientèle de la maison d’édition au plus tard 
30 jours avant la fin de l’abonnement annuel, 
ce dernier se prolonge automatiquement 
d’une année. Le non-paiement de la facture 
n’a pas valeur de résiliation.
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L’INNOVATION 
  ENTRE DANS 
L’HISTOIRE

Reproduire fidèlement des portes 
classées monument historique tout 
en garantissant la protection incendie 
exigée – voilà l'une des nombreuses 
raisons pour lesquelles les architectes et 
les maîtres d'ouvrage s'adressent à nous. 
Nous sommes même en mesure de 
réutiliser les matériaux existants, raison 
pour laquelle leur réception en tant que 
portes coupe-feu exige de nombreuses 
solutions homologuées. Porte ancienne, 
nouvelle protection incendie! 

Rendez-nous visite sur 
www.feuerschutzteam.ch

FeuerschutzTeam AG  Kirchstrasse 3  5505 Brunegg  Tel. 041 810 35 31  info@feuerschutzteam.ch
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www.bosshard-farben.ch

Inspiré par la nature.

La couleur séduit.
Notre engagement est le secret de notre compétence. 
C’est pourquoi l’année prochaine, nous allons continuer à 
trouver des solutions afin de travailler ensemble et peindre 
notre avenir en couleurs. Car le pouvoir de la couleur est 
infini. Nous vous remercions.

danke-2018-inserat-bosshard-90x133-industriel-bois-16.10.18-FR.indd   1 16.10.2018   16:08:32



Les nouveaux collaborateurs sont exposés à 50 % 
de plus de risques d‘accident. Les employés sont 
responsables de ton bon départ dans l‘entreprise.

• Nous nous tenons à ta disposition pour toute question
• Nous attirons ton attention sur les dangers en entreprise
• Nous t‘offrons notre aide

Pour les nouveaux 
collaborateurs:
Tu te sens mal à 

l‘aise ou mal intégré? 
Dis STOP et réagis!

Nous t‘aiderons 
volontiers.

NOUS SOMMES 
         À TA DISPOSITION!

NOUVEAUX 
COLLABORATEURS

INTÉGRER LES

EN TOUTE 
SECURITÉ
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